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L’homme s’est toujours adapté à la gestion de la faune sauvage et 

doit le continuer pour la survie du Lac et de ses marais. 
 
Les amis du Lac vous souhaitent une bonne et heureuse année 

2006 
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Les mulons de pâture prêts à être ramassés 
 

 
 

L’entretien du site a permis au Lac et ses marais de continuer à vivre 
et à être reconnu comme exceptionnel grâce à la main de l’homme. 

 

 

Les amis du Lac vous adressent leurs meilleurs vœux 
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Puisse cette année aller vers le bon sens pour que les coutumes 
indispensables à la survie de Grand-Lieu continuent d’exister en 

harmonie avec ce site merveilleux 
 

Les amis du Lac vous présentent leurs meilleurs vœux  
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Pour l’entretien indispensable de la zone humide 
Il existe aujourd’hui des moyens mécaniques très performants même 

en site hostile.  
 

Pourquoi s’en priver ? 
 

Les amis du lac de vous présenter tous leurs meilleurs vœux 
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A quand l’interdiction des activités humaines traditionnelles jusqu’à la 
simple promenade ? 

 
Va-t-on laisser la priorité aux espèces animales sur l’espèce humaine ? 

 

Depuis plus de 20 ans les amis du Lac se battent pour le bon sens qui est 
la première intelligence de l’homme. 

 
La protection du site, oui, contre l’urbanisation et contre une gestion 

incohérente. 
mais avec la conservation des activités humaines traditionnelles. 

 
Les Amis du Lac vous offrent leurs meilleurs vœux pour 2010 
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On peut se réjouir qu’enfin début 2008 après de nombreuses années à se battre contre les 

mensonges et les magouilles (dénoncés dès le 1er livre vert 1996), et dans celui de 

2000/2001/2002 page 99 où nous avions écrit : nous voila donc avec un Préfet bien mal 

conseillé), un « scientifique » ou présumé comme tel a été écarté selon les journaux, tout 

simplement viré par le Préfet.. 

La SNPN aujourd’hui s’en fait la gorge chaude, relayé par les journaux, il leur a pourtant fallu 

beaucoup de temps à comprendre et à avouer où était leur brebis galeuse. 
 

Après avoir tant gaspillé d’argent public (pour le dévasage, le château de la Sénaigerie, 

différentes études pseudo-scientifiques...etc.) soutenu par la SNPN, Loïc Marion disparaît de 

Grand-Lieu, mais le gaspillage continue, le conservatoire du littoral achète encore des marais à 

2300 euros l’ha pour les donner à gérer à la SNPN : 

o comment seront gérés ces marais ?  

o quel entretien ?  

o à quand la restauration de zone humide dans la réserve naturelle avec la reprise de 

l’entretien de toutes les rades de la roselière pour une bonne cohérence avec la loi sur 

l’eau ? 

On constate que dès qu’il y a de l’argent public à dépenser la SNPN est là partenaire de ce 

gaspillage.  Dernièrement ce sont les 80 ha de « l’ile verte » à St Philbert qui ont été acquis, là 

où était l’arbre vert (voir le livre vert 1997) Un cyprès chauve localisant le cimetière 

d’Herbauges, ville de légende de Grand-Lieu. 
 

 

L’arbre vert tel qu’il était il y a 30 ans, mais disparu aujourd’hui 
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Ces 80 ha de marais ont toujours eu comme vocation la pêche, la chasse, le bûcheronnage 

et une petite partie à l’agriculture pour le fauchage de la rouche mais uniquement par année sèche. 

Avec l’achat d’un tel endroit, est ce que le conservatoire du littoral veut se lancer dans la thalasso 

avec bains de boue ? Est ce là l’avenir du Lac ? Et ce avec beaucoup d’argent public, mais dans une 

période de récession, sans argent public ne serait ce pas le conservatoire du littoral qui va 

s’étouffer dans cette boue.   

Natura 2000 ça ne doit pas être ça : un gaspillage d’argent public, l’exclusion des hommes  

du site, une urbanisation avec une politique de petits copains, une gestion confiée à des pseudo-

scientifiques parachutés sur un site qui leur est inconnu mais que nous connaissons par cœur 

depuis des générations,  

 Par contre nous ne pouvons qu’être d’accord avec une structure Natura 2000 de protection du site 

qui respecte  

1 - les activités humaines traditionnelles indispensables pour la vie de la zone humide. 

2 - un entretien sur l’ensemble du site par une agriculture extensive, ainsi que dans la réserve 

naturelle avec un entretien raisonné comme autrefois tout en pouvant profiter des moyens 

matériels d’aujourd’hui. 

3 - surtout l’arrêt de toute urbanisation dans la zone des plus hautes eaux d’hiver connues (Par les 

archives de la société du canal de Buzay, par les témoignages, etc, soit 4.55 Buzay). 

4 - une gestion hydraulique cohérente qui respecte les niveaux d’eau d’avant l’arrêté de 1965, 

exondation printanière pour la salubrité et permettre le fauchage et le pâturage en été, et 

inondation automnale pour l’épuration de l’eau et l’alimentation des sources et nappes phréatiques 

dans le respect des lois et sur l’eau et littoral selon la pluviométrie bien sûr. 

5 - une gestion faunistique et floristique du site confiée entre autres aux riverains, acteurs des 

activités traditionnelles séculaires. 

 

Comme nous allons le voir plus loin dans ce septième « livre vert » des scientifiques du bon sens, 

(gens du cru formés de génération en génération, mais voilà bien sûr une école non reconnue par 

les technocrates ni d’ailleurs par les « intellos » du système)  c’est tous les jours que ce pauvre bon 

sens est malmené, et malheureusement dans tous les domaines.  

 

La nature et l’hydraulique c’est une multitude d’organismes qui se chevauchent, SDAGE, SAGE, 

CLE, CEP, Préfecture, DDAF, DIREN, Municipalités, et bien sûr l’Europe et ses écolos par le biais de 

NATURA 2000,  beaucoup de Présidents, de bureaux d’étude, de représentants de tous horizons, 

pour les deux premiers ce n’est pas gratuit, c’est devenu un bizness, leur bizness, les 

connaissances ne sont pas forcément là mais qu’importe, de réunion en réunion on se congratule 

« d’aucune avancée », de dépense de beaucoup d’argent public, de la concertation dont on ne tient 

pas compte, bref de marcher sur la tête en bafouant l’intérêt général. Il serait vraiment désolant 

que ce soit une grande crue comme 1936 ( cote 455 Buzay) qui remette de l’ordre dans les têtes, 

qu’il y ait besoin d’une telle catastrophe pour espérer une prise de conscience, pourtant la nature 

est la plus forte et elle le montre tous les jours aux quatre coins du monde, près de chez nous c’est 

la Vendée qui a souffert au début 2010, et qui y est le plus lésé dans l’histoire : ceux qui ont le plus 

perdu, et où sont les vrais responsables ???  La Préfecture, les élus, les diverses administrations 

concernées, les organismes chargés de l’hydraulique,  PLUS PERSONNE, pas même les écolos qui 

par leur pression ont fait passer des réglementations obligeant à diverses autorisations lourdes de 

contraintes pour l’entretien des digues à cause de quelques plantes protégées s’y trouvant et 

interdisant l’accès d’engins mécaniques indispensables au bon entretien de ces ouvrages. 

 

Si le même scénario se produisait à Grand-Lieu nul doute qu’il resterait autant de personnes 

responsables pour assumer, même sans catastrophe, on veut aujourd’hui faire avaler les « trames 

bleues et trames vertes », beau programme organisé par Natura 2000, donc rempli de lourdes  

contraintes pour les vrais ruraux. Dans quelques années notre belle campagne où il fait si bon vivre 

ne sera plus qu’un souvenir pour les plus anciens si on laisse les écolos intellos de salon continuer à 

cancériser le bon sens. 
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Monsieur Jules JEANEAU      Le 31 mars 2007 à St Philbert de Grand 

Lieu 

Président de l’association « les Amis du lac de 

Grand Lieu et de ses marais » 

1, rue St-Lumine de C. 

44310 ET PHILBERT DE GRAND LIEU 

 

 

OBJET : demande de modification sur l’enquête publique de projet de travaux de curage (fossés, 

douve) dans les marais du lac de Grand Lieu. 

 

 

Monsieur le commissaire enquêteur, 

 

 

Par ce courrier, nous vous proposons certaines modifications, afin qu’il y ait des incidents 

positifs, sur les activités humaines liées à l’eau, à l’abreuvage des animaux et à la circulation de 

l’eau, la restauration des zones humides, le respect de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992, et du 

développement durable. Sur les travaux proposés, il faut respecter les modifications suivantes. 

 

Le projet de travaux de curage de douve (fossés) est incohérent. La douve de La Moricière 

permet l’alimentation en eau des marais du second coté. Je demande que ces travaux soient 

transférés à la douve principale d’écours (appelée culée), c'est-à-dire les 190 mètres de la douve 

de La Moricière. Tout en sachant que ces 190 mètres ne seront pas suffisants pour finir la douve 

principale d’écours, qui a toujours eu le but de réalimenter en eau les marais de la Riquelandière,  

de Sainte Anne et de La Moricière. (Plan couleur rouge) 

 

Quand aux spatules aigrettes, ainsi que plusieurs autres espèces de hérons qui soit disant 

s’alimentaient dans la douve de La Moricière, ils s’alimentent dans la douve de La Moricière mais 

aussi dans de multiples douves. 

 

Pour les travaux de ST Lumine de Coutais, je propose de transférer une partie des travaux 

de la douve de Malsaine (hachurée sur le plan) dans une autre partie, qui permettra une meilleure 

circulation de l’eau dans les marais. (Plan couleur bleu) 

 

Pour la cohérence entre le lac et les marais, il est indispensable pour la faune, la flore et la 

qualité de l’eau, de relier l’eau libre de l’été du lac à la douve de ceinture du lac, 

en se servant de douves encore cadastrées et abandonnées depuis plus de 50 ans : la rade de la 

Raingardière, la rade à Joyeux, la rade de la Brebis et la rade des Grains. . (Plan couleur vert) 

 

Je demande que l’on respecte le développement durable et la restauration des zones humides 

en ce qui concerne la gestion des niveaux d’eau d’automne et d’hiver, quand la nature le permet : 

 

o 1 m 70 au 1er septembre 

o 1 m 80 au 1er octobre 

o 2 m 40 au 15 octobre : minimum à respecter tout l’hiver 

+ Pièces annexes 1, 2, 3, 4, 5, 6 et 7 
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   Les Amis du 

      Lac de 

  Grand - Lieu 

  et ses Marais 
 

      

Président : Mr Jules Jeaneau                                                             tel : 02.40.78.75.09 / fax : 02.40.06.41.05      

        ------------------------------------                                                             -------------------------------------------------- 

Pétition  des propriétaires et usagers du 

marais sur le site de Grand-Lieu 
Janvier 2005 

 
L’actualité à Grand-Lieu est aujourd’hui en violation complète avec la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 

qui a pour rôle la gestion de l’eau en qualité et en quantité pour la protection et la réalimentation des 

sources et nappes phréatiques.  En effet, aujourd’hui, la gestion hydraulique de Grand-Lieu tend à 

évacuer l’eau au fur et à mesure de son arrivée pour des raisons obscures d’intérêts autres  que 

l’intérêt général. Les niveaux d’eau doivent se faire en respect de la loi sur l’eau et de la nature, et non 

avec la compromission de certains dans un but différent de l’intérêt public. 

A l’époque où l’actualité tend à la restauration des zones humides pour mieux les protéger, la Vallée de 

l’Acheneau  se doit de faire partie intégrante du Lac de Grand-Lieu du 15 novembre au 1er  avril en  

conservant l’eau l’hiver sur l’ensemble de la zone pour le respect de la loi et pour le bon 

fonctionnement de la zone humide. 

Il est inadmissible que par une année sèche telle l’automne et ce début d’hiver 2004 avec des niveaux 

d’eau exceptionnellement bas, on procède à des évacuations d’eau à la cote 1.83 Buzay par l’ouverture 

de 4 portes à Bouaye par exemple au 20 décembre alors que l’arrêté Ministériel demande une cote 

redescendue à 2.20 au 1er Mai, encore faut-il l’avoir laissé monter plus haut auparavant. Ces vidanges 

sont appelées «  chasse d’eau dans le but de soi-disant curages « par les gestionnaires, comment 

peut-on créer une chasse d’eau sans eau en amont ?, de qui se moque-t-on ?, quelles sont les 

véritables raisons de ces «  chasses d’eau « ? 

Par la présente pétition, les propriétaires et les usagers demandent des réponses à ces questions,  la 

restauration de la zone humide telle que la loi l’exige permettant en outre une remontée naturelle de 

la civelle,  respect de la loi sur l’eau et de la nature par la conservation de l’eau sur le site en période 

hivernale suivant la pluviométrie 
 

Nom et prénom Qualité Surface de marais 

concernés 

Commune de ces 

marais 

Date et signature 

du pétitionnaire 
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      Les Amis du 

              Lac de 

   Grand - Lieu 

   et ses Marais  
 

 

         Président : Mr Jules Jeaneau                                                     tel : 02.40.78.75.09 / fax : 02.40.06.41.05      

   -------------------------------------------                                                         -------------------------------------------- 

 

Conclusions à la pétition lancée chez les riverains en janvier 2005 

sur le respect de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 

 

- vu que cette pétition a récolté plus de 300 signatures uniquement de riverains concernés, 
 

- vu l’article   1 de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 sur son intérêt général et public, 
 

- vu l’article   2 de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 sur les buts d’une gestion équilibrée de l’eau, 
 

- vu l’article   3 de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 sur le rôle des S.A.G.E  et sur la délimitation du sous  

      bassin, 
 

- vu l’article   9 de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 sur la sauvegarde de la ressource en eau,  
 

- vu l’article 10 de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 sur la santé et sécurité publique, 
 

- vu l’article 16 de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 sur l’extension des champs d’inondation,  

‘ 

- vu l’arrêté ministériel du 28 mars 1996 qui régit les niveaux de printemps et été, et son article 2 qui 

      précise que ce soit à condition de ne pas remettre en cause le remplissage du Lac à partir du 15 octobre,  

      mais précise que les vannes pourront être ouvertes au-delà de 2.20 ml Buzay ???  
 

- vu  l’arrêté préfectoral du 13 octobre 1965 qui régit les niveaux d’hiver, 
 

- vu que le vannage de Bouaye a été construit pour le maintien de l’eau l’été à Grand-Lieu et empêcher  

      l’eau de Loire de remonter à Grand-Lieu lors des pompages de la station de la pommeraie sur le Tenu  

      pour Machecoul et sa région, pour une réalimentation artificielle. 
 

- vu que l’arasement des socs rocheux sur l’Acheneau dans les années 60 n’était pas destiné à favoriser  

     l’évacuation de l’eau de Grand-Lieu vers la Loire mais pour favoriser la remontée de l’eau de Loire vers  

     Machecoul 
 

- vu qu’à la cote moyenne d’hiver de 3 ml Buzay, Grand-Lieu dans son ensemble ( Grand-Lieu et vallée  

     de l’Acheneau) contient  88,8 millions de m3, pour passer par grandes crues (mais pas exceptionnelles) de  

      4 ml Buzay à 173 millions de m3, soit le double. Pour chuter à 31,6 millions  m3 à la cote 2.20 ml Buzay 
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- vu que dès  la côte 2.35 ml Buzay l’eau passe par-dessus les portes de Bouaye alors que l’administration  

  aujourd’hui reconnaît enfin la cote 2.96 l’hiver comme officielle, soit 7750 ha inondés pour passer à 8750 

  ha à la cote 4.00 ml 

 

 

- vu l’historique des relevés de niveaux d’eau depuis les années 1870 sur l’ensemble de Grand-Lieu, par 

  entre autre Monsieur Henri de Chevigné, Président de la Société du canal de Buzay au début du XXème 

  siècle 

 

 

- vu que l’Union des Marais, selon son compte rendu d’assemblée générale du 15 mars 1996 ne se veut que  

  représentative des propriétaires auprès des instances comme : 

- le schéma de mise en valeur de la Mer de la Baie de Bourgneuf 

- les associations de l’estuaire de la Loire 

- la S.N.P.N société nationale de protection de la nature 

- comité consultatif de la réserve naturelle du Lac de Grand-Lieu  (Loïc Marion) 

 

 

- vu que la société du canal de Buzay qui malgré sa représentation de tous les propriétaires de marais sur  

  l’ensemble du bassin de Grand-Lieu n’a depuis la création de l’Union des Marais et celle du S.A.H plus  

  aucun pouvoir sur la gestion hydraulique qui malheureusement en est ainsi réduite à ce qui est vécu 

  aujourd’hui par les riverains. Les propriétaires n’ont plus qu’à payer les taxes sur les marais  pour le S.A.H  

  et pour voir leurs marais noyés jusqu’au début de l’été et empêchés d’inonder l’hiver suivant le bon vouloir 

  de la S.N.P.N, gérante de la réserve naturelle qui  se permet de prendre les pouvoirs et d’enfreindre la loi  

  en faisant ouvrir les portes à sa guise.)  

  (qui a pourtant tant de travail à faire pour entretenir naturellement cette réserve naturelle), faisant ainsi de  

  la S.N.P.N (association de protection de la nature ???) une gérante aux actions  contraires au bon  

  fonctionnement d’une zone humide.   

 

- considérant qu’il y a une incohérence totale entre les différents arrêtés et la loi sur l’eau du 23 janvier 1992 

 

- considérant qu’il y a une incohérence totale entre certains agissements et la loi sur l’eau du 23 janvier 1992  

 

- considérant par la présente pétition le désaccord total de la population riveraine de Grand-Lieu 

 

L’Association «  Les Amis du Lac de Grand-Lieu et ses Marais «  épaulée de la population riveraine de 

Grand-Lieu,  de la société de pêche «  le Martin Philibertin « sur la Boulogne et sur le Tenu, de délégués 

communaux de la Société du canal de Buzay     

 

demande :        -    la remise à plat du dossier sur la gestion de l’eau à Grand-Lieu 

- le respect de la loi sur l’eau dans son ensemble sur tout le bassin de Grand-Lieu  

- la redélimitation du  sous bassin du S.A.G.E de Grand-Lieu 
 

Ceci pour le respect de niveaux d’eau cohérents, aux 4 saisons, avec la loi sur l’eau et l’intérêt public et 

général. 
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A l’heure ou le pays de Machecoul convoite l’eau de Grand-Lieu pour la réalimentation artificielle de ses 

sources et nappes phréatiques, Grand-Lieu dans son ensemble,  rejette son eau à la mer. On ne peut que 

penser que ces agissements sont orientés pour des raisons diverses, mais obscures qui de toute façon sont 

contraire à l’intérêt général. Tant pis si on viole la loi sur l’eau et le bon sens 

- pour la réalimentation naturelle des sources et nappes phréatiques locales,  

- pour le bon fonctionnement de la zone humide 

- pour les conséquences situation, il y halieutiques négatives résultant de niveaux d’eau très bas 

l’hiver, et qui plus est avec des variations de niveaux soudaines et plus ou moins importantes 

-  

Parmi les signataires de la présente pétition, on trouve également les riverains de l’Acheneau, tout autant 

concernés, car pour respecter la loi sur l’eau, une restauration de la zone doit être envisagée, les marais de 

l’Acheneau doivent faire partie intégrante de Grand-Lieu dès les premières  pluies d’automne et jusqu’à la 

fin de l’hiver, recréant ainsi des conditions hydrauliques plus naturelles permettant de surcroît la remontée 

naturelle des civelles au lieu de procéder à un nouveau gaspillage d’argent public en construisant un passe 

civelles dans la levée de Bouaye.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président 

 

 

 

 

 

 

 

         Jules  Jeaneau 
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Document page 99 du livre vert 2000 / 2001 / 2002 

 

 

             Les Amis du Lac.  

 

             Le  S.A.G.E 

 

            Objectif  n° 1 du S.A.G.E  (page 137 du 1999) : Rétablir la circulation des poissons (anguilles) au  

 niveau de l’exutoire du  Lac et sur l’Acheneau. 

 

            Déjà, l’exutoire du Lac, est à l’aval de la vallée de l’Acheneau et non entre le Lac et l’Acheneau, et 

pour le respect de l’objectif n° 1, la passe à civelles du Lac existe, puisque tout l’hiver la nature a 

encore cette année obligé la restauration de la zone humide de Grand-Lieu sur toute sa surface 

inondable, en ayant un niveau d’eau d’hiver normal soit 3 ml buzay et plus, les portes n’étant qu’à 2.35 

ml Buzay, l’eau passe par dessus et le passage à civelles redevient «NATUREL ». Nous rejoignons 

donc Mr Marion (page 81) lorsqu’il déclare qu’il faut laisser l’hydraulique des Lacs tranquille, et nous 

rejoignons la politique du gouvernement  

 

            (Page 81) depuis toujours, qui consiste avant tout à préserver les zones humides.  

            A Grand-Lieu la présence humaine par les propriétaires, les agriculteurs, les pêcheurs et chasseurs a 

contribué à sauver de 90 à 95 % de la surface, et ainsi préserver le fonctionnement de la zone humide 

(voir page 95) malgré les pressions faites pour obtenir une cote d’hiver de 2.20 ml buzay au lieu de 

3.00 ml normale. Ces 2.20 ml favorisant l’urbanisation qui a déjà pris les 5 à 10 %  manquants à 

Grand-Lieu, avec des conséquences néfastes pour le fonctionnement de la zone humide et en violation 

de la loi sur l’eau et loi littoral sans oublier la convention de Ramsar, puisque pour préserver ces 

urbanisations, il faut conserver des niveaux d’eau bas afin d’éviter les inondations. 

 

            Pourtant comme l’a déclaré Mr Michel Barnier étant Ministre de l’environnement (page 89 du 1998 et 

165 du 1999) et comme le nouveau gouvernement en a la volonté aujourd’hui, suivant une idée de 

projet de loi : détruire ce qui a été construit en zone inondable, pour être reconstruit hors site. Bien sur, 

avec subventions après avoir donné des subventions pour construire ??? 

A MOINS DE FAIRE PAYER CES DESORDRES « AUX PETITS COPAINS » 

 

            Les niveaux de ces dernières années n’ont rien d’exceptionnel comme se plait à le dire 

            Mr Villepin et les différents articles de presse, il suffit de consulter le tableau des archives des niveaux  

annuels de la Société du Canal de Buzay. 

            Effectivement Mr Marion, l’état n’a jamais voulu son départ, ce sont les riverains qui le plus l’ont 

souhaité,  lassés de tout ce qu’il a dit et écrit sur Grand-Lieu en contradiction avec ce qu’ont vécu les 

riverains depuis des générations, alors qu’il a toujours voulu les ignorer. 

            N’ayant jamais eu d’études contradictoires, Mr Marion s’est laissé aller dans ses excès, comme page 

109 où note 500 camions de 38 tonnes, soit 19 000 tonnes pour 630 000 ha de bassins versants, si le 

nombre de camions est autant exagérés que les ha de bassins versants, (il n’y en a que 63 000 ) que 

dire de l’ensemble de ses calculs ( voir pages 13, 14 et 15 du 1996 )  d’ailleurs aujourd’hui, pages 123 

et 124 un premier mémoire de remarques faites par un scientifique nous donne une idée du pourquoi 

les riverains ont tant de mal à supporter les propos mensongers depuis tant d’années.  

 

Cet exemple n’est qu’une goutte d’eau dans cet immense lac de mensonges ou d’erreurs calculées ? 

 

NOUS VOILA DONC AVEC UN PREFET BIEN MAL CONSEILLE   !!! 
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L’HYDRAULIQUE à GRAND – LIEU 
 

Une bonne gestion hydraulique doit tenir compte des aléas de la nature, pluviométrie, évaporation, 

écoulement, et, car de la logique et du bon sens de cette gestion dépendent les surfaces inondées par les 

crues et donc les volumes d’eau stockés dans le bassin pour la réalimentation des sources et nappes 

phréatiques, pour le bon fonctionnement du rôle naturel d’épuration d’une zone humide, pour avoir des 

conditions optimales de réussite de la reproduction piscicole, faunistique, et un bon épanouissement 

floristique, sans oublier les conditions de vie à l’année de toute la flore et la faune sédentaire ou 

migratrice. 
 

Depuis une quinzaine d’années, les lois littoral et sur l’eau, régissent tous ces points et obligent à des 

gestions normalement rigoureuses qui devraient aller vers le bon sens et la logique. 
 

A Grand-Lieu les surfaces et donc les volumes d’eau peuvent varier dans des conditions extrêmes, à 

titre indicatif, voici quelques valeurs officielles des surfaces et volumes par rapport au niveau d’eau de 

ce site sachant qu’un niveau normal moyen d’été se situe aux environs de 1.65 ml côte Buzay avec 

1 000 ha d’eau libre au cœur du Lac, pour un niveau moyen d’hiver de 3.00 ml Buzay. En sachant que 

le niveau peut descendre jusqu’à environ 1.10 ml Buzay par année très sèche, pour monter jusqu’à 4.55 

ml Buzay par très fortes crues (valeurs extrêmes et exceptionnelles, 2 à 3 fois par siècle). 
 

A Grand-Lieu, pour le respect des lois sur l’eau et littoral, l’hiver, si la nature le permet l’eau doit être 

conservée à une côte d’environ 2.96 ml  Buzay, côte enfin reconnue aujourd’hui officiellement par 

l’administration comme côte de référence l’hiver. 
 

 

 

 

Bassin de Grand-Lieu 

 

Bassin de 

l’Acheneau 

     

Total des 2   

  bassins 

     Côte 

    Buzay. 

Surface  

en hectares 

d’eau 

Volume  

d’eau  

en millions 

 de m
3 
 

Surface  

en 

 hectares 

d’eau 

Volume 

d’eau 

en millions 

de m
3
 

Surface 

 en 

hectares 

d’eau 

Volume 

d’eau en 

millions 

de m
3
  

1.50 ml 2 200     60  2 260  

1.60 ml 2 500     100  2 600  

1.70 ml 3 600   3,600    200 0,200 3 800       3,800 

2.00 ml 4 800 14,800 1 000 2,200 5 800     17,000 

2.40 ml 5 300 37,400 1 600 7,850 6 900     45,250 

3.00 ml A partir d’une côte d’environ 2.40 ml Buzay, l’eau passe 

par-dessus le vannage, laissant communiquer les deux 

bassins et s’égaliser au niveau d’eau, on ne peut donc 

plus parler que d’un ensemble comme avant la 

construction du vannage et donc, que d’un seul S.A.G.E 

comprenant tout le sous bassin comme le veut  

la loi sur l’eau 

7 750     88,800 

3.50 ml       8 350   129,150 

4.00 ml  8 750   173,050 
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Déposition à l’enquête publique de 2009 sur le S.A.G.E de l’estuaire à  

St Philbert de Grand-Lieu 

 

 

Les documents officiels consultables pour cette enquête publique parlent sans 

discontinuer de cohérence, de reconquête de la biodiversité, de la qualité de l’eau, 

de coordination, gestion, entretien des marais…, pourtant comment parler de 

cohérence en séparant l’Acheneau et le Tenu  de Grand-Lieu dans deux SAGE 

différents, alors que le SAGE de Grand-Lieu délimite la zone humide à la cote 

2.96 Buzay, ce qui rend automatiquement la vallée de l’ Acheneau  partie 

intégrante du Lac de Grand-Lieu, et ça dès la cote 2.40 Buzay ( voir archives de la 

société du Canal de Buzay ) exemple : en octobre 2000 ou le niveau du Tenu a 

influencé le niveau du Lac par une pluviométrie importante sur le bassin versant 

du Tenu ( voir archives du Canal de Buzay et Livre Vert 2000 / 01 / 02  «  les 

vérités et réalités du Lac de Grand-Lieu «  consultable dans les bibliothèques 

autour du Lac ). 

Il faut que la vallée de l’ Acheneau comme le Lac de Grand-Lieu soit à la cote 

Buzay 1.70 au 1
er
 septembre, 1.80 au 1

er
 octobre, et ensuite laisser l’eau monter et 

la conserver à un minimum de 2.40 jusqu’au 15 avril, tout cela bien sur en 

fonction de la pluviométrie, ce qui garantira la qualité de l’eau grâce au filtre 

naturel qu’est une zone humide, assurant en outre la remontée des civelles vers le 

Lac et tout mouvement migratoire, soit tout bénéfice pour le milieu halieutique.  

De plus dans le respect de la loi sur l’eau, pour la restauration des zones humides, 

la côte 2.40 Buzay correspond à 1600 hectares de surface d’eau dans la vallée de 

l’Acheneau plus 5300 à Grand Lieu soit 6900 hectares sur Grand Lieu et son 

sous-bassin ce que la société du Canal de Buzay a toujours défendu. 

A titre indicatif la côte 3.00 correspond à 7750 hectares au total, que dire des 

crues exceptionnelles à la côte 4.55 (page 61 du document 2 : objectifs) (archives 

du Canal de Buzay). 

 

  Mr Jeaneau Jules     Mr Gris Philippe  

 

 

 

 

Administrateurs à la société du Canal de Buzay. 
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    les Amis du 

        Lac de 

   Grand - Lieu 

   et ses Marais  
 

 

         Président : Mr Jules Jeaneau                       le 17 mars 2009                         tel : 02.40.78.75.09                             

   -------------------------------------------                                                             ----------------------------------- 

             

Déclaration de l’association 

« Les amis du Lac de Grand-Lieu et ses Marais » 
 

à l’enquête publique sur le SAGE de l’Estuaire de la Loire 

 
Les loi sur l’eau et loi littoral veulent la restauration des zones humides, aussi nous 

demandons la restauration en zone humide de la vallée de l’Acheneau par le niveau 

d’eau qui doit suivre le niveau du Lac de Grand-Lieu en amont des portes de 

Bouaye, soit en cote Buzay 1.70 au 1
er
 septembre, 1.80 au 1

er
 octobre et ensuite 

laisser l’eau monter et la conserver à un minimum de 2.40 jusqu’au 15 avril, tout en 

sachant que cela est fonction de la pluviométrie de l’automne et de l’hiver. Le 

vannage de Bouaye ne devant être utilisé qu’au printemps et en été. Le niveau 

moyen d’hiver répertorié aux archives de la société du «  Canal de Buzay » étant de 

3.00 ml avec des crues maximum relevées à 4.55 ml, on garde ainsi une marge de 

sécurité suffisante de lutte contre les grandes crues. 

 

Nous serons ainsi en respect avec les lois sur l’eau et loi littoral pour l’alimentation 

des sources et nappes phréatiques, en outre ces niveaux permettront une remontée 

naturelle des civelles (petites anguilles) vers le Lac de Grand-Lieu, seront en tout 

point de vue bénéfiques pour le milieu halieutique et assureront un fonctionnement 

naturel de zone humide sur l’ensemble du bassin en rétablissant la vallée de 

l’Acheneau comme étant partie intégrante du Lac de Grand-Lieu. Tout cela va dans 

le bon sens du développement durable et de l’intérêt général. 
 

Le Président      le Secrétaire 

 

 

            Jules  Jeaneau     Philippe Gris 
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   Les Amis du 

      Lac de 

  Grand - Lieu 

  et ses Marais  
 

 

         Président : Mr Jules Jeaneau                                          tel : 02.40.78.75.09 / fax : 02.40.06.41.05      

   -------------------------------------------                                         -------------------------------------------- 

      Le 17 juillet 2009 

Déposition à l’enquête publique en mairie de St Philbert de Grand-Lieu sur le syndicat de bassin versant 
 

Quelques remarques sur le dossier sujet de la présente enquête publique. 
 

- « arrachage de la jussie de façon manuelle » ??? 
 

Comment peut-on se priver des moyens mécaniques existants aujourd’hui, surtout pour arriver à 

un moins bon résultat ? Nous parlons bien sûr de territoires envahis de jussie puisque la jussie 

lorsqu’elle est envahissante étouffe toute végétation aquatique. 
 

- page 39/216. La carte nous montre la zone humide en amont de St Philbert de Grand-Lieu en rive 

gauche de la Boulogne. Où est la zone humide de la rive droite, et de l’ensemble de la zone humide 

amont de St Philbert de Grand-Lieu ? 
 

Voir la carte de 1964 des archives de la société du canal de Buzay. 
 

- page 120 et 121/216, la zone humide donnée par la DIREN fait 6 308 ha pour Natura 2000, d’après les 

directives européennes.  
 

Où les cartographier ?, à quel niveau d’eau correspondent ces 6 308 ha ?, quelle genre de zone humide 

représentent ces 6308 ha ? 
 

La cote officielle des derniers arrêtés est de 2.96  Buzay. 

6 300 ha dans le bassin de Grand-Lieu correspondent à la cote 3.60 Buzay, à cette cote la vallée de 

l’Acheneau fait obligatoirement partie intégrante de Grand-Lieu, la surface devient donc  

8 450 ha, ou bien 6 300 ha c’est la surface globale, mais le niveau revient à 2.10 Buzay. Tout cela basé 

sur les directives oiseaux 79/409 et habitats 92/43 créant Natura 2000. La 79/409 est aujourd’hui 

réputée illégale et dénoncée à la cour de justice Européenne. Pour plus d’informations, prendre contact 

avec les avocats internationaux chargés de l’affaire : Me SPITZER et Me de BOISSIEU place 

Vendôme à Paris. 
 

- page 185/216, Où sont les stations de mesures de la qualité de l’eau ?, à St Philbert de Grand-Lieu par 

exemple, sont-ils en amont ou en aval de la station d’épuration communale située elle-même dans la 

zone humide ?  (Natura 2000 ??? ) 
 

- la dernière page numérotée est 206/216, où sont les pages 207 à 216 ?  
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   Les Amis du 

      Lac de 

  Grand - Lieu 

  et ses Marais  
 

 

         Président : Mr Jules Jeaneau                                          tel : 02.40.78.75.09 / fax : 02.40.06.41.05      

   -------------------------------------------                                         ----------------------------------------------- 

 

Compte rendu de la réunion et visite du site des marais de Grand-Lieu le 9 octobre 2008 
 

Suite à l’invitation de l’association pour une visite du site avec la DDAF de la Loire Atlantique, 

la date du 9 octobre était retenue et un groupe composé de : 
 

- Mr Helpin  directeur DDAF 

- Mr Larché  DDAF 

- Mr Beaugé  Conseiller Général 

- Mr Jeaneau  Président de «  l’association les amis du lac » 

- Mr Gris        Secrétaire de cette association. 

s’est retrouvé chez Mr Jules Jeaneau à 10 heures. 
 

Mr Jeaneau demande à ce que l’association soit invitée aux réunions officielles en temps que 

partie consultante pour toutes les décisions concernant : 

- l’entretien du site dans son ensemble 

- les niveaux d’eau aux différentes saisons 

- les conséquences du niveau d’eau 

- la qualité de l’eau 

- les actions faune et flore 
 

Le débat s’argumente sur la carte des marais de St Philbert de la société du Canal de Buzay de 

1964. L’urbanisation à l’intérieur de la zone des plus hautes eaux d’hiver pose encore problème 

aujourd’hui, avec un rappel à ce sujet de Mr Jeaneau sur la déviation routière pour la route de 

Machecoul qui a permis d’urbaniser à tout va la zone humide en amont de la déviation et même 

en aval avec la station d’épuration. 
 

Sur les niveaux d’eau, si on est à peu près d’accord avec les niveaux de printemps et été, ce n’est 

pas le cas pour les niveaux d’automne et d’hiver, en aucun cas ni l’arrêté ni les manœuvres des 

portes de Bouaye ne doivent remettre en cause le remplissage du lac pour l’hiver. 
 

Ensuite le groupe est parti à St Lumine pour remonter à pied  le marais des communs de St 

Lumine,  au passage Mr Jeaneau fait remarquer l’état de la doue de ceinture et aussi de la 

roselière à l’intérieur de la réserve naturelle où l’entretien des rades a été complètement 

abandonné depuis la limite privée, ce qui est forcément néfaste au bon état de l’eau, au filtre 

naturel qu’est  la végétation, à la pisciculture en bref au développement durable, pourtant 

aujourd’hui l’entretien est largement facilité avec le matériel amphibie à disposition. 
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La DDAF regrette de ne pas pouvoir agir officiellement pour faire siéger l’association en temps 

que représentant officiel aux différents groupes décisionnaires sur Grand-Lieu mais peut en 

parler à la Préfecture avant que l’association n’en fasse la demande écrite. Mr Helpin avertira 

l’association lorsque celle-ci pourra faire cette demande. 

 

Quel est l’avenir du lac, des marais, de l’agriculture et même de la pêche professionnelle à 

Grand-Lieu, qui sera le futur directeur de la réserve naturelle et quelle optique aura-t-il pour 

Grand-Lieu ?  On constate malgré tout une forme de déprise agricole qui se dessine pour les 

années à venir et peut être pire pour la pêche professionnelle sans doute condamnée à 

relativement plus ou moins brève échéance, tout doit être mis en œuvre pour ne pas en arriver là.  

Le Lac et ses marais ne peut pas survivre sans les activités humaines : la pêche, l’agriculture et 

la chasse, car c’est grâce à ces activités que les hommes entretiennent le Lac et ses marais 

depuis des générations, ce qui contribue pleinement au développement durable pour la ressource 

en eau et la qualité de l’eau par rapport à la loi. 

 

A midi trente, le groupe était de retour chez Mr Jeaneau pour conclure cette visite dans l’attente 

d’un suivi des engagements de ce jour. 
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    les Amis du 

        Lac de 

   Grand - Lieu 

   et ses Marais  
 

 

         Président : Mr Jules Jeaneau                                                                             tel : 02.40.78.75.09  

   -------------------------------------------                                                                          ---------------------- 

 

Conférence de l’association le 15 mai 2010 à Challans à la demande des « historiens du pays Challandais » 

 

 

La liaison hydraulique du bassin de Grand-Lieu vers la Loire 
 

C’est vers le début du XIIème siècle que les moines cisterciens s’installent à Buzay sur la commune de 

Rouans sur une terre marécageuse de 1000 hectares (Rouans, le Pellerin et Vue). C’est Bernard de 

Clairvaux qui a fondé le monastère et construit l’abbaye  
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La tour de Buzay 

 

Les dépendances 
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Ils ont commencé à mettre les terres en valeur dans une zone appelée « les prées de 
Buzay »  qui s’étalent sur les communes de Rouans, Vue et le Pellerin, grâce à un système 
d’irrigation et d’apurement des prairies  par écoulement contrôlé  de l’eau par des douves. 

En 1696 l’arrivée de l’abbé Lefeuvre de Caumartin, académicien devenu moine à Buzay en 
y faisant don de toute sa fortune permettant ainsi de moderniser le réseau créé 

auparavant avec des vannes bois et des daleaux pour diriger l’eau, et ça sur un réseau de 
117 kms de douves avec 400 vannes et 180 daleaux.  
 

Le système de vannes bois 

 

Un daleau 

En 1713 les seigneurs de l’Acheneau et du lac de Grand-Lieu sont confrontés à des problèmes de 

salubrité et santé publique, (paludisme), et d’exploitation de marais abandonnée depuis 5 ans. Par un 

arrêt du conseil d’état, le sieur Binet de Jason est chargé de négocier avec les moines de Buzay 

l’ouverture d’un futur canal qui traverserait leurs terres pour rejoindre la Loire, et de supprimer les 

pêcheries dans l’Acheneau.                                                                                       . 
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Ils créent la société du canal de Buzay (qui aura comme premier nom la société des déssècheurs ) 

pour créer un  raccourci par un canal  avec 1 écluse entre l’Acheneau et la Loire sur 6 kms du lieu dit 

« Messan» petit village de Rouans jusqu’à Buzay sur la propriété des moines, ce qui fut la cause de 

longues discussions laborieuses.  

Laissant la voie naturelle d’autrefois qui passait par Vue pour rejoindre la Loire au lieu dit « Les 

champs neufs ». Le Père Abbé finit par donner son accord en exigeant que la présidence lui revienne 

et  que les réunions se passent à l’Abbaye. Ce canal sera terminé vers 1760. Les moines reçoivent en 

donation un droit de pêche sur 3800 hectares du Lac de grand lieu. La société du canal de Buzay 

devait également assurée la navigation vers tous les ports, puisque c’était le seul moyen de 

locomotion de l’époque. 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                                    
L’écluse de Buzay 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

En 1879 les négociants et 

armateurs nantais se 

plaignant de l’envasement 

de la Loire causant 

préjudice au commerce de 

Nantes, décidèrent avec des 

élus de cofinancer avec 

l’Etat le creusement d’un 

canal en parallèle de la Loire 

pour les bateaux, moyen de 

transport à l’époque. 

 

 

 

 

 

 

Ce canal ira de la Martinière sur la commune du Pellerin jusqu’au Carnet sur la commune de 

Frossay, soit 15 kms avec 3 écluses, une aux Champs neufs sur la commune du Pellerin à la limite de 

Frossay correspondant à un bras du Migron, une autre au carnet sur la commune de Frossay et une à 

la Martinière sur la commune du Pellerin. Ces écluses sont commandées par une machinerie à vapeur 

horizontale de 20 chevaux, tournant à 48 tours/minutes. 
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L’écluse des 

champs neufs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La maison de 

l’éclusier aux 

champs neufs  
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L’écluse du 

Carnet 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’écluse de 
la 

Martinière 
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La machinerie     

        des 

                                                                                                                                                                                                                                                                          champs neufs 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce canal avait isolé les prées de Buzay du flux de la Loire, pour palier à cet inconvénient lié 
à l’agriculture, l’Etat a rétabli la jonction par la construction de 2 tunnels de 3 mètres de 

diamètre appelés siphon (à noter qu’ils passent sous la machinerie des Champs Neufs et 
sous le canal de la Martinière), permettant ainsi l’inondation ou l’exondation de ces prées 

marais.  
Ils permettaient la liaison des prées de Buzay avec le fleuve, d’alimenter les fossés en 
période de sécheresse, ou d’évacuer les eaux excédantes l’hiver. Tout ce fonctionnement 

hydraulique n’aura servi que pendant une dizaine d’années et restera 50 ans à l’abandon.  
 

L’utilisation du canal pour le transport par bateau est abandonnée en 1913, des techniques 

modernes de désenvasement de la Loire ayant été mise au point. 
 

Au début des années 60, le début du maraîchage intensif sur Machecoul amène à créer 

principalement pour l’alimentation de la nappe de Machecoul l’Union des Marais qui va 
regrouper 11 syndicats de marais sur la Vendée et la Loire Atlantique, 6700 propriétaires, et 
20500 hectares de marais, dont ceux de Fresnais en Retz, St Cyr en Retz, Bourgneuf en 

Retz, les Moutiers en Retz, Bois de Cené, Châteauneuf, St Gervais, Beauvoir sur Mer et une 
partie de Bouin. 
 

Dès le début de l’union, celle-ci se rend propriétaire du canal de la Martinière (dit canal de la 
basse Loire) et des ouvrages correspondants. 
Beaucoup de gens de terrain à l’époque se demandent où s’engage l’Union avec une telle 

acquisition ?, où va se prendre l’argent ? 
 

Le premier travail va être de supprimer les socs rocheux de Pilon et de Messan sur 

l’Acheneau  pour en faire une rivière qui coulera dans les 2 sens, seule rivière de France à 
avoir cette caractéristique, permettant l’exondation de Grand-Lieu vers la Loire et 
l’alimentation de Machecoul de la Loire. 
 

Ensuite sera réalisé une ouverture appelée percée de Buzay située sur la commune du 
Pellerin, elle permettra un large accès à la Loire à travers l’île des bois et l’île des masses, la 

construction d’un bâtiment-pont  avec 6 vannes permettant l’introduction de l’eau douce à 
marée basse et  favorisant l’alimentation du marais breton. Il est également prévu la vente 
d’eau à l’usine Kullman de Paimboeuf et à une future centrale nucléaire au carnet (celle-ci 

ne verra jamais le jour). 
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La percée de Buzay 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 

La percée 

de Buzay 
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Le bâtiment pont sur la commune du Pellerin 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Machecoul et le marais Breton grâce à cette Union des Marais seront réalimentés en eau 
douce par une station de relevage qui sera construite au lieu-dit la Pommeraie sur la 

commune de St Même le Tenu à l’entrée de Machecoul et qui relèvera l’eau de 3 mètres 
venant de la Loire et la renverra sur Machecoul par un canal bétonné de 3,6 kms jusqu’à 

la nappe de Machecoul reliant le marais breton. 
 

La station de pompage de la Pommeraie 
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Le canal bétonné de Machecoul 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Ensuite il est construit un vannage à Bouaye sur l’Acheneau pour essayer de réguler le 
niveau d’eau du Lac en hiver et en été lors des prises d’eau de Machecoul et donc des 

baisses brutales de l’Acheneau éviter de vider le Lac et en même temps renvoyer de l’eau 
douce sur Machecoul via le Tenu et la station de la Pommeraie ce qui permet de baisser le 

taux de salinité de l’eau de la Loire en été. 
 

Le vannage de Bouaye 
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Conséquences sur l’hydraulique du Lac de Grand-Lieu. 
 

Ce dernier ouvrage va séparer toute la vallée de l’Acheneau et celle du Tenu  du Lac 
de Grand-Lieu. Un arrêté préfectoral va tenter de s’appliquer en 1965 pour réduire le niveau 
d’eau d’automne et d’hiver de 3 mètres cote moyenne Buzay à 1.85 mètres du 15 décembre 

au 1er  avril, et pour baisser en fin d’été très souvent aux environs de 1.45 mètres soit tout 
juste 1000 ha d’eau libre, (on peut sourire aujourd’hui quand on entend parler de 

développement durable). 
Grâce à la nature cet arrêté n’a jamais pu être respecté. (très souvent  la cote 

se tient entre 2.50 ml et 3.30 ml cote Buzay ce qui était la cote normale moyenne d’hiver 

d’autrefois, grâce à la Loire qui était plus haute que la Lac, ce qui correspond à 7750 ha 
vallée de l’Acheneau comprise, puisque le vannage de Bouaye déborde à 2.35 ml. 

Il faut savoir qu’à la cote 2.40 Grand-Lieu fait 6900 ha  et 45 250 000 m3 d’eau, qu’à 
la cote de 4.00 il fait  8750 ha inondés pour 173 050 000 m3 , ce qui arrive tous les 10 ou 
15 ans, ( à noter que le maximum enregistré par la société du canal de Buzay est à 4.55 ml 

en 1936 et 1872 ), et à la cote 1.85 de l’arrêté Préfectoral de 1965 toujours en vigueur, il ne 
reste que 4 000 ha pour 7 600 000 m3,  
 

- Où est la réalimentation des sources et nappes phréatiques ???    
- Où est le développement durable ??? 
- Où est le bon sens ??? 

 
Difficultés financières dans les années 80 

 

Dès l’arrêt de vente d’eau à la fermeture de Kullman seul client en eau pour une 
manne annuelle très importante les difficultés se font jour, ne restent que les taxes 

prélevées sur les propriétaires de marais.  Des démarches s’engagent pour créer une 
nouvelle structure sur les 21 communes de l’union regroupant les syndicat (dont la société 
du canal de Buzay pour Grand-Lieu et l’Acheneau),  où s’étendent les marais des adhérents, 

ce nouvel ensemble va prendre le nom de S.A.H syndicat d’aménagement hydraulique, qui 
va principalement regrouper les élus de ces communes, qui vont également être partie 

prenante des S.A.G.E schéma d’aménagement et de gestion de l’eau, encore une autre 
structure, incohérente à Grand-Lieu où le S.A.G.E ne peut pas s’arrêter à Bouaye, il doit 
englober la vallée de l’Acheneau puisque la nature nous le rappelle presque tous les ans, et 

que la loi sur l’eau demande à prendre les sous bassins dans les S.A.G.E .  
Aujourd’hui les difficultés financières sont toujours d’actualité, malgré toutes ces 

structures superposées. Des ouvrages manquent d’entretien, ex : le pont des champs neufs 
qui est dans un état catastrophique, idem pour le bâtiment pont  etc.,  
 

 

 

 

 

 

Le pont des 

champs  
neufs 
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L’extérieur du bâtiment pont et que dire de l’intérieur 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au début de l’Union des marais les adhérents des syndicats de marais se demandaient où 
allait l’Union en achetant les ouvrages à la charge de l’état, aujourd’hui on le voit : dans le 

mur !  
Le seul bénéficiaire de l’Union était et est encore Le Pays de Machecoul, ne s’étonnons donc 
pas que les présidents successifs de l’Union soient de la région Machecoulaise. 
 

Soyons cohérents,  un S.A.G.E doit gérer l’hydraulique en qualité et en quantité, il lui serait 
donc plus judicieux  de gérer les ouvrages plutôt que de payer très cher des techniciens à 

rechercher de l’humidité dans la poussière, les limites de la zone humide sont connues 
depuis des générations, qu’on la fasse fonctionner correctement avant  d’aller « découvrir » 
des petites zones  humides de quelques ares en pleine campagne qui ne seront que le début 

de contraintes à l’encontre du bon sens, pendant ce temps  on laisse continuer à urbaniser 
dans les vraies zones humides et pas dans des petites mares qui n’existent que depuis les 

années 60 pour le besoin agricole des hommes. 
 

L’argent publique se gaspille de tous bords puisque le conservatoire du littoral lui aussi ferait 

mieux de participer à l’entretien et donc à une bonne gestion de tout ce système 
hydraulique qui a malgré tout besoin d’un bon recadrage. 
On constate qu’après  le gaspillage orchestrée par la SNPN sous le couvert de Loïc Marion les 

S.A.G.E et le conservatoire du littoral à leur tour y vont de leurs mesures. 
 

Il faut  revenir tel qu’avant l’Union des marais et laisser ces charges à l’Etat par le biais des 

S.A.G.E et du conservatoire du littoral qui sait se rendre acquéreur de marais, qu’il prenne 
les ouvrages et leur entretien à sa charge. Et ça en concertation avec tous les adhérents 
des syndicats de marais, une vraie concertation  dans le respect de la démocratie et du bon 

sens. 

Qui va dans le droit chemin ne se perd jamais. (Goethe) 
 

 

    

 

 

  Association  loi  1901--  Déclarée le 8  mars  2002  à  la  Préfecture  de Nantes  sous le n° 0442027754 

    Siège  social :  le petit  friche  1 Rte  de  St  Lumine  de  Coutais  44310  St  Philbert  de  Grand-Lieu 

  Site internet :  http://lacdegrandlieu.com    e-mail :  lesamisdulac@yahoo.fr 

 

http://lacdegrandlieu.com/
mailto:lesamisdulac@yahoo.fr
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Aujourd’hui le syndicat de bassin versant de Grand-Lieu a missionné le bureau d’étude SCE pour un audit 

sur l’évaluation de l’état du SAGE et son éventuelle révision (SCE est le  bureau d’étude qui avait réalisé le 

diagnostic,  c'est-à-dire que le mauvais élève note lui-même sa copie) 

 

Cette révision est obligatoire pour incohérence totale sur le sujet par rapport aux objectifs de départ : 

gestion de l’anguille, niveau d’eau, entretien, cohérence des deux réserves, délimitation de la zone humide 

et du SAGE, gestion en général de la faune sauvage etc. etc.… 

 

Les objectifs du SAGE après étude du bureau SCE dès la fin des années 90 (voir livre vert 1999 p.137 à 

141) étaient déjà très clairs mais sont tous restés amorphes, quelques petites actions que l’on peut 

considérer nulles comme résultat par rapport aux objectifs et dont pourtant des instances se gargarisent 

d’avoir réalisé avec pourtant quelquefois beaucoup d’argent public que l’on aurait pu en grande partie  

économiser avec du bon sens. 

 

L’objectif n°1 par exemple était : « rétablir la circulation de l’anguille », et déjà on avait une gestion 

hydraulique reconnue non adaptée par la le bureau d’étude Hydro-Concept, cette gestion nous la dénonçons 

depuis 20 ans, c’est l’arrêté Préfectoral de 1965 qui a modifié les niveaux d’automne et d’hiver en les 

mettant au plus bas, 185 cote Buzay. Cette cote n’a jamais pu être tenue même en évacuant au maximum 

l’eau dès l’automne, il faut laisser l’eau à partir de novembre monter jusqu’à 240 Buzay si la pluviométrie 

le permet, ainsi la vallée de l’Acheneau redevient partie intégrante du Lac et permet la migration des 

anguilles d’une façon naturelle, en outre cette gestion nous permet de respecter les lois littoral et sur l’eau 

de 1991 dans leur article sur la restauration des zones humides. Qu’a fait le SAGE sinon gaspiller de 

l’argent public avec l’aide de l’administration pour faire des passes-civelles à « la maison blanche » à Saint 

Mars de Coutais et à Bouaye, pourquoi cet arrêté de 1965 ?, dans quel but ? N’y a-t-il pas là déjà à 

l’époque une idée de bizness (urbanisation ?) mais depuis 1991 il y a viol des lois littoral et sur l’eau 

puisque cette urbanisation en zone humide ne s’est pas arrêtée, pourquoi ? Et pour qui ?. 

Malgré une avancée par le comité consultatif de la réserve naturelle du Lac de Grand Lieu en 2003 ( voir 

page 50) mettant le niveau à 190 Buzay au 1
er

 décembre (10 cm quand même) pour un niveau expérimental 

mais qui continue à ouvrir les vannes tout l’hiver au dessus de 220. Bravo les associations écolo qui 

œuvrent à la restauration des zones humides. On peut se poser la question de savoir quelles sont leurs 

réelles intentions ? ce sont eux qui ont le pouvoir de décision, à quel titre ? 

Car quand même la réserve naturelle ce n’est que « 2700  ha » sur 6900 à 2.40 Buzay, et au niveau normal 

d’hiver à 296 Buzay c’est 7700 ha (cote de la  zone délimitée reconnue par le SAGE) et n’oublions pas 

8750 ha à 400 Buzay. (zone non reconnue par le SAGE, pourtant zone d’influence de crues, les plus 

grandes crues recensées c’est 455 Buzay, 1936, 1910 etc, ) Avant les modifications de 1960 les échelles de 

crues officielles étaient à St Philbert, Pont St Martin et Port St Père, les arrivées des 3 affluents du Lac, 

aujourd’hui une seule à Passay, plus facile pour gérer à la convenance,  à la petite semaine.  

 

Toujours pour la gestion de l’anguille, la surpopulation des cormorans entr’autres, pour lequel le syndicat 

se réjoui d’une autorisation de prélèvement de 3% de la population alors qu’il y a une trentaine d’années 

celui-ci était inconnu à Grand-Lieu, en n’en laissant que 3%, on serait déjà en dehors de l’objectif de 

restauration du SAGE. D’autant qu’en plus des cormorans d’autres espèces prolifèrent aussi par rapport à 

autrefois, toutes sortes de hérons  comme le héron cendré redoutable prédateur de l’anguille etc. etc.…- 

Au lieu de crier à la disparition de l’anguille et ne vouloir y remédier qu’à tâtons sauf sur les restrictions 

pour la pêche humaine quelle soit professionnelle ou amateur, c'est-à-dire en pénalisant les acteurs de 

terrain qu’on ne veut pas écouter alors que les décideurs de salon, responsables de cette situation, élus, 

fonctionnaires, associations écolos, continuent de nager de réunion en réunion en ne pensant que restriction 

humaine, il faut s’attaquer au problème à sa source :  
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1- le cormoran à Grand-Lieu c’est environ 400 tonnes d’anguilles prélevées annuellement pour 

environ 30 tonnes pour la pêche humaine professionnelle et amateur, revenons aux conditions 

d’autrefois : 

ZERO cormoran à Grand-Lieu,  et mettons en place une gestion équilibrée du reste de la faune                  

prédatrice, surtout celle invasive (inconnue à Grand-lieu il n’y a que quelques années pour 

 certaines espèces) 

2- un niveau d’eau minimum de 240 Buzay l’hiver mais surtout dès l’automne si la pluviométrie le 

permet pour une migration naturelle. 

3- une réglementation stricte sur la  pêche intensive aux civelles en Loire qui  de surcroît pour des 

raisons de prix part presque toute à l’exportation et pas pour faire de l’alevinage. 

 Où est le bon sens ???,     

 Où est l’intérêt général ??? 

 

En 2010 on a commencé l’inventaire des zones humides (sèches, ???  Selon les propos de Mr Jacques 

Houdin, Sénateur et Président du SAGE de la baie de Bourgneuf) en campagne, même sur les hauteurs,  

mais surtout bien sûr en harmonie avec Natura 2000. 

Natura 2000, c’est les directives oiseaux  et habitats de 1979 et 1992, donc des contraintes pour les 

exploitants, les propriétaires et tous les usagers.  A la date d’aujourd’hui, pas un élu, pas un fonctionnaire 

de quelqu’administration que ce soit ne veut s’engager sur les contraintes à venir pour ces zones, (pour 

certaines de quelques ares perdus en pleine campagne) déclarées humides parce qu’on y trouve des joncs, 

ou des saules ou bien certains prélèvement terreux à la tarière et ce même dans des terres cultivées ou 

pâturées, beaucoup de plans d’eau de moins d’un are pour certains à plusieurs ha pour d’autres ont été 

entièrement créés de la main de l’homme compris la végétation, et certains très récemment pour des 

raisons professionnelles comme l’abreuvage en élevage, ou l’arrosage en culture, ou des raisons 

récréatives comme la pêche ou autres. 

 

Comment un jeune agriculteur qui veut s’installer ou est déjà installé fait-il pour se projeter dans l’avenir si 

personne ne veut s’engager sur les contraintes à venir ?,  qui les connaît ? Comment un élu peut-il 

répondre à cette question par un « on ne sait pas » alors qu’il est prêt à engager ses concitoyens ? tout ça 

pour donner la priorité aux 119 espèces végétales et 400 espèces animales sur l’espèce humaine. Alors que 

tout doit continuer à fonctionner ensemble comme cela s’est toujours fait, d’où l’obligation de gérer les 

espaces et les surpopulations,  (voir page 51) 
 

Cet inventaire doit être fait pour tout le territoire national, ensuite on verra les contraintes, mais en 

attendant tous marchent à l’aveuglette et sont prêts à signer un chèque en blanc à Natura 2000 pour les 

contraintes à venir, quelle légèreté ! (ou pire, ils connaissent parfaitement ces contraintes mais préfèrent les 

taire) tant pis, le temps que tout soit en place les élus seront de nouveaux visages. Les élus d’aujourd’hui 

subissent la pression  sur les PLU qui sont bloqués dans l’attente d’un inventaire, ils sont ainsi prêt à 

vendre leurs administrés, car quand un écolo de salon aura vu une plante « rare » ou un triton vert à pattes 

jaunes et yeux rouges dans une petite fosse, gare aux contraintes qui vont s’abattre sur le secteur, et cela 

sans aucun recours, application des textes Européens, point !!! Aujourd’hui c’est 119 espèces végétales et 

plus de 400 espèces animales qui priment sur l’espèce humaine qui sont concernées, d’autant qu’il est 

facile d’amener toutes sortes de petites espèces animales, ensuite de les observer et enfin de déclarer la 

zone comme étant à protéger. Pourtant toutes ces espèces doivent continuer à fonctionner ensemble 

comme cela s’est toujours fait, d’où l’obligation de gérer les surpopulations animales et végétales, mais 

l’espèces humaine doit rester prioritaire, bien sur pas pour remblayer les zones humides mais pour les 

entretenir et les gérer comme autrefois.             

Respectons la première intelligence de l’homme  :  le bon sens 
 

Aujourd’hui des comités de pilotage composés de personnes de la commune issues de l’agriculture  se 

mettent en place avec les élus municipaux et le bureau d’étude pour « négocier » les résultats de l’étude, 

comment peut-on arriver à négocier 90% de la surface retenue par l’étude pour n’en garder que 10% à 

proposer à l’administration, ce qui peut représenter plusieurs centaines d’hectares quand même ? 
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Soit l’étude n’est qu’un leurre pour arriver à une surface prévue d’avance en faisant croire à la 

concertation, au débat démocratique, avec un semblant de victoire aux comités de pilotage qui se 

gargarisent  ainsi d’avoir « sauvé 90% » de la surface étudiée, 

-  soit ces études ne sont qu’idioties et incompétences.  

  

A Grand-Lieu par exemple, que peut-on attendre comme bienfait de ces petites zones humides réparties 

sur les 70 000 ha de bassin versant ?  à part restreindre le droit de propriété et contraindre encore un peu 

plus l’agriculture, il n’y a rien à en attendre.  D’un point de vue hydraulique, certaines années selon la 

pluviométrie  les ruisseaux coulent toute l’année et d’autres années certains sont à sec pour des périodes 

jusqu’à plusieurs mois, et à cela l’inventaire et son lot de contraintes ne changeront rien. Si le prétexte 

c’est la quantité et la qualité de l’eau, pourquoi à Grand-Lieu évacue-t-on l’eau l’automne et l’hiver 

réduisant ainsi le rôle de filtre naturel de la roselière et la conserve-t-on au printemps ?   
 

Ces inventaires ont donné lieu à des débats très houleux lors de réunions publiques avec des acteurs 

locaux, des élus et des représentants de l’administration, la démission du Président du SAGE a même été 

demandée, des menaces de mise à l’eau des techniciens ont été relayées par des représentants agricoles de 

haute notoriété, et pourtant dans la presse tout va pour le mieux dans le meilleur des mondes, on est 

tellement dans le coup, tellement content de parler de ce grand hobby qu’est l’environnement, de participer 

à sauver la planète, de prendre des décisions, tant pis si le remède est pire que le mal, on y était !!!. Surtout 

qu’on est intéressé, c’est une occupation rémunérée, Président…techniciens… Où est l’intérêt général ? on 

se demande si quelque part ça ne sert pas de prétexte à employer des gens inutilement   Quel gaspillage !!! 
 

Pourtant la concertation partons en, un arrêté préfectoral autorise les gens de l’étude à pénétrer sur les 

propriétés privées sans consulter le propriétaire ni l’exploitant ???  L’état lui-même bafoue le droit de 

propriété. 
 

Malgré tout, bonne nouvelle pour les conseils municipaux, la contrainte des PLU obligatoirement bloqués 

sans inventaire par le Grenelle 1 est modifiée par le Grenelle 2 de l’été 2010 qui a supprimé cette 

obligation. Une « avancée débile » au premier Grenelle, et une reculade pleine de bon sens au Grenelle 2.     
 

L’inventaire des zones humides, on peut être d’accord, conserver ces zones, oui, interdiction de les 

combler ou de construire dans un périmètre donné en accord collégial, oui, un entretien raisonné avec 

accord municipal voire administratif, à voir,  mais : 

- la concertation doit se faire cas par cas avec le propriétaire et l’exploitant 

- le droit de propriété doit rester intact sans contraintes émises pour des raisons farfelues 

- l’exploitation doit rester sans nouvelles contraintes agricoles. 

- un engagement écrit sur les contraintes à venir dans l’immédiat et surtout dans le futur, avec toutes 

les configurations possibles et sans langue de bois doit être rédigé, signé par l’administration en 

représentation de l’Etat et de L’Europe, par les élus, municipalités, département, région et bien sur 

par les organismes SAGE, CLE, etc… 
 

Cet engagement doit être soumis aux acteurs de terrain, propriétaires,  exploitants et autres usagers.  
    

Un autre objectif du SAGE à ses débuts disait : limiter la prolifération des végétaux. 

Le SAGE se félicite de l’élimination de la jussie et des quelques journées de salariés avec des crocs  sur 

des canaux bouchés, voilà une dépense aussi inutile qu’inefficace, car le seul que l’on peut remercier de la 

disparition de la jussie, c’est l’écrevisse de Louisiane, qui a depuis lui aussi diminué de plus de la moitié 

de sa population après avoir attaqué les autres espèces végétales comme les nénuphars. L’ensemble a été 

nettoyé sans la moindre action humaine, l’écrevisse de Louisianne a repris l’entretien du site qui avait été 

abandonné depuis les années 60. 

Quant aux travaux de curage ( notion disparue du code de l’environnement pour laisser place à la notion 

de : maintien du « profil d’équilibre » et de « bon état écologique ») il est à noter que ceux-ci ont été 

réalisés d’abord dans la partie privée déjà entretenue il y a une vingtaine d’années, alors que dans la 

réserve naturelle l’entretien a été complètement abandonné depuis 50 ans, pour se fier au profil d’équilibre  

 



« Les amis du lac de Grand-Lieu et ses marais » 

La copie de tout ou partie de ce document est interdite. 
56 

et de bon état écologique il aurait mieux valu commencer par ce que nous demandons depuis si 

longtemps : l’entretien des rades dans la roselière de la réserve naturelle. 

Avec un peu de bonne volonté la réserve naturelle peut quand même agir, pour preuve, suite à la réunion 

du 20 mai 2008 (voir page 77) la réouverture du site dit « la Morne » a été réalisée dès  l’été 2008.    

 

L’incohérence de la délimitation de la zone humide à Grand-Lieu et de son SAGE.  

Rien n’est naturellement changé, déjà en 1859 les archives parlent des affluents de Grand-Lieu comme 

étant : l’Ognon, la Boulogne et le Tenu, (voir page 56)  Aujourd’hui on veut arrêter le SAGE au vannage 

de Bouaye, c'est-à-dire ne pas tenir compte des vallées du Tenu et de l’Acheneau l’émissaire du Lac. (On 

nous  

parle par contre de la Logne, affluent de la rivière la Boulogne comme autrefois, donc obligatoirement 

affluent du Lac, comme autrefois, pourquoi ne pas parler de l’Issoire, affluent de l’Ognon ?) 

                     

Pourquoi cette volonté d’arrêter le SAGE au vannage de Bouaye ?, politique ?, monétaire ?, erreur au 

départ qu’on ne veut pas reconnaitre aujourd’hui ? 

 

Très longtemps le SAGE a voulu délimiter la zone humide à la cote 220 Buzay, ce que nous avons 

toujours dénoncé et prouvé avec les témoignages des riverains et les relevés de niveau d’eau à l’année 

depuis 150 ans des archives de la société du canal de Buzay que le niveau moyen d’hiver est de 300 

Buzay, enfin l’administration a reconnu cette cote et la zone humide de Grand-Lieu est aujourd’hui 

délimitée à 296 Buzay,( et encore pas toute la zone, en effet par exemple à St Philbert de Grand-Lieu, la 

zone humide s’arrête au pont de pierre en abandonnant tout l’amont inondable à la cote de 296 jusqu’à 

Viaigue exonérant ainsi toute cette zone des taxes de la société du canal de Buzay ???) Pour être cohérent 

avec ses objectifs le SAGE de Grand-Lieu ne peut donc pas s’arrêter au vannage de Bouaye mais aller 

jusqu’à la Loire (écluse de Buzay) puisqu’à cette cote le Lac et les vallées de l’Acheneau et du Tenu ne 

font plus qu’un seul plan d’eau  60 cms plus haut que les portes du vannage, d’ailleurs les communes des 

vallées de l’Acheneau et du Tenu ont toujours fait partie de la société du canal de Buzay, on peut noter 

également que dans le document de 1859 sur le dessèchement on parle de l’ensemble des affluents et 

émissaire de Grand-Lieu pour le Tenu et l’Acheneau. . On retrouve également ce raisonnement dans le 

livre de Mde Maryvonne Bodiguel «gouvernance et partage de l’eau »(page 51). Par contre en citant des 

ouvrages on ne peut qu’être surpris des écrits de certains chercheurs sur la revue les Historiens du Pays de 

Retz’ n°27 de 2008 intitulés 

 «  Lac de Grand-Lieu, une histoire de sédimentation ».  Comment des « scientifiques peuvent-ils ainsi 

parler des influences des aménagements hydrauliques sur l’évolution des niveaux d’eau dans le Lac de 

Grand-Lieu depuis le XVIIIème. 

On peut s’interroger sur cette petite étude qui oublie et mélange beaucoup de facteurs faisant un imbroglio 

incompréhensible. On ne retiendra que suivant la carte de 1650 citée dans cette étude  l’exutoire du Lac se 

trouve au sud en connexion avec la Sèvre ???  On voit que les scientifiques de l’époque étaient aussi  forts 

que ceux des XX et XXIème siècle, une étude sans tenir compte des riverains déjà à l’époque pleins de 

bon sens qui eux savaient très bien dans quel sens coulait l’eau. Rien n’est changé on méprisait déjà les 

riverains en ces temps reculés. Pas étonnant qu’à la fin de cette étude les auteurs remercient la SNPN,  et 

comme disait un recteur d’académie : 

                   « La recherche c’est formidable, mais le juge de la recherche c’est le citoyen »   

 

Et les riverains citoyens de Grand Lieu  jugeront. Car lorsque l’on voit sur la revue n° 247 de mai-juin 

2009 de la SNPN  les membres du nouveau « conseil scientifique » pour Grand Lieu qui viennent de divers 

horizons, spécialité et région,  commencer leur réunion de travail par une visite du site pour découvrir ou, 

pour certains redécouvrir le Lac, donc à l’évidence qui ignorent tout du Lac et de ses marais, mais qui 

vont quand même bien sûr faire des recherches et des études du site, avec des fonds publics et entre eux 

bien sûr, c’est mieux pour se congratuler ensuite, on ne peut qu’être inquiet.  On recommence comme pour 

la carte de 1650 et comme toujours avec des « scientifiques » qui méprisent les riverains et leurs 

connaissances pourtant innées et non pas scolaires. 



« Les amis du lac de Grand-Lieu et ses marais » 

La copie de tout ou partie de ce document est interdite. 
57 

Au lieu de recenser de minuscules « zones humides » sur les buttes du bassin versant, regardons mieux 

l’historique des cotes selon les relevés d’archives, les plus hautes eaux sont relevées à 455 Buzay en 1936, 

1910 et 1872, exceptionnel il est vrai, mais on retrouve des cotes aux environs de 420 / 430 à peu près tous  

les 20 ans.  

Entre les cotes 300 et 400 Buzay, c’est une zone de 1000 ha inondés supplémentaires,  

Que veut-on en faire ?, encore de l’urbanisation ? (Car cette zone a déjà été pas mal urbanisée) 

 

La réalimentation des sources et nappes phréatiques est également un rôle important d’une zone humide, à 

condition de ne pas évacuer toute l’eau automnale et même celle d’hiver, l’ensemble du bassin de Grand-

Lieu c'est-à-dire compris la vallée de l’Acheneau à la cote 240 c’est 45, 25 millions de m3,  à la cote 300 

l’ensemble du bassin contient 88, 8 millions de m3  et 173, 05 millions de m3 à la cote 400.  En outre avec 

des cotes élevées, la roselière avec toute sa végétation joue pleinement son rôle de filtre naturel très 

efficace. Comment peut-on parler de gestion de l’eau en quantité avec de tels chiffres si on veut évacuer 

l’eau au fur et à mesure ? et en qualité si on empêche la roselière de jouer son rôle de filtre ?(page 17), 

comment parler de qualité de l’eau avec des stations d’épuration dans la zone humide dont une au moins a 

des rejets (riches en phosphates) en hiver qui se font 400 ml en aval des capteurs de contrôle, et des non 

rejets d’été qui se font quand même au travers de la digue par suintement ?  

Combien de tonnes de matières organiques représente la surpopulation animale du site ? Pour les espèces 

invasives ou en devenir de l’être qui étaient inconnues à Grand Lieu : cormoran, mouette, goéland, ibis, 

cygne, toutes sortes de hérons, ragondin, écrevisse de louisianne,  etc… Loïc Marion s’était essayé à ce 

calcul il y a longtemps, et les résultats qu’il avait trouvé s’ils sont bons  peuvent faire peur aujourd’hui 

tellement cette surpopulation s’est encore multipliée. Malgré toute cette pollution  animale, on peut se 

réjouir de trouver des espèces sensibles comme les végétaux avec les macriers, les poissons blancs 

abondants, la loutre, la spatule (présent à Grand Lieu au XVIIIème siècle) oiseau des Pays-Bas qu’il a 

quitté parce que trop pollué, etc, combien de temps cet équilibre va tenir ?,  

 

Le niveau d’eau a également une importance sur le milieu halieutique, en effet de mémoire de pêcheurs 

compris les professionnels, tous s’accordent à dire que plus l’eau est haute l’hiver meilleure est la saison 

suivante. 

 

La délimitation et la restauration de la zone humide, c’est : 

 

- reconnaître la cote 455 Buzay pour la zone humide d’importance, c'est-à-dire reconnaître  qu’il y  

   a eu urbanisation dans la zone humide inondable et ce encore récemment.   

 

- conserver l’eau automnale pour être au moins à 240 Buzay  et l’hiver à 300 Buzay  selon la 

   pluviométrie. 

 

- reprendre l’entretien de la partie centrale du Lac (réserve naturelle) 

 

- contrôler les stations d’épuration dans le site avec un entretien suivi 

 

- gérer la surpopulation faunistique et floristique 

 

- délimiter le SAGE de Grand-Lieu jusqu’à l’écluse de Buzay   
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« Les Amis du Lac de Grand-Lieu  

et de ses Marais » 
 

 
Compte rendu de réunion 

 
Réunion du 20 mai 2008 à 16 heures à  la maison de la réserve naturelle à 

Bouaye. 
 

A la demande de l’association « les amis du Lac » se sont retrouvés sur place : 

- Mr Boré  SNPN 

- Mr Blineau  Président de l’UNACOM 

- Mr Brisson  pêcheur professionnel du Lac de Grand-Lieu 

- Mr Jeaneau  Président de l’association « les amis du Lac » 

- Mr Gris  Secrétaire de l’association 

 

La discussion démarre sur le point de l’entretien d’une zone du Lac permettant 

l’accès au lieu dit « la Morne » pour la pêche professionnelle. 
 

Sur 150 à 200 ml cet accès est obstrué par un levis qui s’est déplacé lors d’un 
mouvement d’eau cet hiver, ceci est parfaitement naturel à Grand-Lieu et ne 
posait pas de problèmes autrefois puisque l’entretien était fait régulièrement et 

naturellement par les usagers du Lac (faucardage, bucheronnage, entretien des 
rades et douves, etc et ce qui faisait un ensemble cohérent). 

 
Mr Boré admet qu’il faut intervenir mais cette démarche naturelle autrefois est 
devenue très lourde administrativement, néanmoins Mr Bore va s’occuper de faire 

les démarches pour régler ce problème au plus vite. 
 

Le problème des cormorans est ensuite abordé, c’est aujourd’hui un problème 
majeur pour le milieu halieutique et l’ensemble de la pêche à Grand-Lieu. 
 

Il faudra pourtant bien un jour un assouplissement de la réglementation puisque 
ce problème va toujours en empirant, malheureusement la réglementation 

Européenne est telle aujourd’hui qu’il est très difficile d’espérer une action 
efficace, il en est de même pour d’autres espèces.  

 
Encore une démonstration que les espèces animales priment sur l’espèce 
humaine, hors que l’homme est toujours intervenu dans la gestion des animaux 

sauvages, ce qui est plein de bon sens. 
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Ouest France du 3 mai 2010 
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Les Amis du 

      Lac de 

 Grand - Lieu 

 et ses Marais  
 

 

         Président : Mr Jules Jeaneau                                        tel : 

02.40.78.75.09 / fax : 02.40.06.41.05      

   -------------------------------------------                                         -------------------------------------------- 

 

Château construit vers  1755, et reconstruit vers 1853 

Chapelle construite vers 1760 

 

Le pigeonnier du château des Jamonnières 
 

 

Le pigeonnier des Jamonnières est implanté à environ 250 ml du château des Jamonnières 

vers le nord à peu près dans l’axe du château et dans la perspective du relief naturel 

descendant  vers le Lac de Grand Lieu où autrefois arrivaient et partaient les marchandises 

l’hiver, la batellerie étant le moyen de transport de l’époque, aujourd’hui encore on peut voir 

les restes d’un port d’hiver à proximité du château.   

 

 

 

 

 

 
                                      Vieux port d’hiver 
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Le château des Jammonières tel que se présente aujourd’hui sa façade sud 

Construit au milieu du XVIIIème siècle, il est reconstruit au milieu  

du XIXème après avoir subi les affres de la révolution 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La 

chapelle des Jammonières, dans laquelle on peut  voir un magnifique retable. 
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A noter que  sur le petit fronton de la porte d’entrée il est gravé la date de 1760, 
 

Le pigeonnier a été réalisé de forme cylindrique d’un très grand diamètre, Les murs de                              

50 cms d’épaisseur sont en moellons traditionnels maçonnés à la chaux , une grande porte de 

1,60 ml encadrée de briques et de pierre de taille ½ dure s’ouvre au sud sur le château, une 

autre de même dimensions vers le nord-est. 
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La charpente est de forme conique et est en pitchpin, bois résineux d’importation très 

employé à partir de la moitié du XIXème siècle, moins lourd, moins difficile à travailler et 

moins cher que le chêne local. Une ossature bois verticale montre la base d’un belvédère 

aujourd’hui disparu qui devait avoir les orifices d’entrée et de sortie pour les pigeons,  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La couverture existante est réalisée en tuiles 

terre cuite rouge de Montchanin, tuile plate 

de bourgogne très dure posée sur les lattes de 

sapin clouées à la charpente  après les avoir 

trempé dans l’eau pour leur donner la 

souplesse nécessaire à être enroulées. Le 

belvédère pouvait être couvert avec des 

mêmes tuiles mais plus petites, ou en métal, 

un épi métallique de simple décor venant 

coiffer et finir l’ouvrage. On peut supposer 

que cette toiture n’est  pas celle d’origine, 

celle-ci devait plutôt à l’époque être en 

ardoise.   
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Il est à noter qu’aucun trou de pigeon n’a été réalisé à l’intérieur dans la maçonnerie 

comme on en trouve dans beaucoup de fuies et pigeonniers de l’ouest de la France, on peut 

donc supposer qu’il y avait un aménagement de casiers en bois permettant d’accueillir le 

nombre de pigeons voulu, cet aménagement n’a soit jamais été fabriqué, soit été supprimé 

à une période où cet édifice a été destiné à une autre utilisation, .Les restes de râteliers 

métalliques servant à donner le fourrage et les souvenirs des riverains attestent de sa 

dernière utilisation comme abri pour les bovins en pâture dans les prés attenants au 

pigeonnier. 

Aujourd’hui sans utilisation ce pigeonnier est en attente de restauration. 
 

Photo du château prise 

de l’intérieur du 

pigeonnier 

 par la porte Sud 
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Le pigeonnier dans son état actuel 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Le pigeonnier tel qu’il devait être encore au début du XXème siècle. 
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Mission sur la gestion des populations d’oies cendrées 

aux Pays Bas du 27 au 29 mai 2009 

Compte rendu 

 

1. Déroulé de la visite 

Le déplacement a permis de rencontrer les principaux acteurs concernés par la gestion des 

oies cendrées, au niveau local dans la province de Zélande et au niveau national. Il a permis à 

la délégation de découvrir un contexte très différent de celui de la France, que ce soit au 

niveau des choix d’aménagement du territoire, de la perception des missions des agriculteurs, 

de la chasse ou de de la notion même de nature. 

Les Pays-Bas sont concernés par plusieurs espèces d’oies. Les oies présentes en hiver 

(migration et hivernage) sont, par effectifs décroissants, l’oie rieuse, la bernache nonette, 

l’oie cendrée, l’oie des moissons et la bernache cravant et l’oie à bec court. Les espèces 

nicheuses sont l’oie cendrée, la bernache nonnette, la bernache du Canada, l’ouette d’Egypte 

et une population férale d’oie domestique. 

2. L’état de la population d’oies cendrées 

La visite a mis en évidence une population en forte croissance depuis plus d’une dizaine 

d’années : 

- Selon René Steij, Province de la Zélande, la population est passée de 500 000 oies 

cendrées en 2006 à 600 000 oies en 2008 pour le nord de l’Europe. Selon Mr 

Ebbinge, cette population atteignait 800 00 oies en 2008. 

- Les premières oies hivernantes arrivent plus tôt et les dernières repartent plus tard. 

- Enfin, des oies cendrées recommencent à nicher aux Pays-Bas depuis les années 

1980, alors que ce phénomène avait disparu depuis les années 1950. 

Plusieurs facteurs explicatifs  ont été mis en évidence : 

- Un rôle probablement majeur de modification des habitats avec l’intensification 

de l’agriculture, la création d’un réseau de grandes réserves, la présence de 

nombreuses étendues d’eau et le création de zones d’accueil pour les oies. 

- La fin de la chasse en 1998. 

- La réintroduction d’oies cendrées par des particuliers. 

- Un système d’indemnisation important qui permet de fédérer tous les acteurs. 

Par ailleurs les différents acteurs ont insisté sur le fait que la problématique de la gestion de 

l’oie cendrée devait être scindée en deux sous-ensembles : 

- La gestion des oies « d’hiver ». Il s’agit d’oies qui viennent du nord de l’Europe et 

s’arrêtent momentanément ou pour tout l’hiver aux Pays-Bas. Cette population semble 

relativement bien acceptée par tous les acteurs, y compris le monde agricole. Elle 

conduit cependant à une régulation importante, avec un prélèvement de 109 000 oies 

et canards siffleurs en 2007-2008. Un système d’indemnisation des dégâts occasionnés 

et de rémunération des terrains mis à disposition des oies par les agriculteurs est établi 

depuis plusieurs années et répond dans l’ensemble de la problématique des impacts sur 

le territoire. 

- La gestion des oies « d’été ». Il s’agit d’oies qui restent tout l’été aux Pays-Bas. En 

2005, 24 454 couples nicheurs ont été recensés et ce nombre est en augmentation 

depuis. Ce phénomène nouveau pose question, impacte les productions d’été des 

agriculteurs et de ce fait n’est pas bien accepté. C’est pourquoi les œufs des nids font 

eux aussi l’objet de mesure de stérilisation par intervention humaine. 
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La Vogelbescherming (association de protection des oiseaux) considère quant à elle ce 

retour des oies nicheuses comme un succès. La part dees oies sédentaires dans cette 

population mérite un approfondissement puisque que selon Mr Ebbinge, une moitié 

d’entre elles serait sédentaire alors que ce serait l’essentiel de cette population selon Mr 

Steij. Les oies non sédentaires viennent de pays plus au sud (France, Espagne, … ). 

3. Le statut de l’oie cendrée aux Pays-Bas 

Contrairement à la France où l’oie cendrée est une espèce chassable, elle une espèce protégée 

aux Pays-Bas. 

Une discussion au sein d’une table ronde s’est tenue il y a deux ans dans le pays sur l’évolution 

ou non du statut de l’espèce entre trois options : 

- Garder l’oie cendrée dans la catégorie des espèces protégées. 

- L’ajouter à la liste des six espèces chassables. 

- L’introduire dans la liste intermédiaire d’exception (qui contient par exemple le  

renard). 

 

Finalement, il a été décidé de garder le statut d’espèce protégée et de développer des mesures 

d’exception, qui sont définies par chaque province pour réguler l’espèce (destruction avec 

licences sous forme de dérogation, gazage, œufs « secoués », etc …). 

 

La principale raison qui conduit à ne pas reclasser l’oie en espèce chassable semble être le 

divorce de la société néerlandaise, essentiellement urbaine, avec la chasse. Une autre 

raison est étonnamment que la population a déjà trop augmenté. Le nombre très faible de 

chasseurs (28 000 pour l’ensemble du pays) ne permet pas de gérer uniquement par 

la pression de chasse l’évolution de la population. 

4. Les mesures de gestion des oies cendrées 

La gestion se caractérise par des mesures préventives (mise en place d’un réseau de zones 

d’accueil, effarouchement), des mesures d’indemnisation de dégâts et des mesures de 

destruction. 

 

a) Les mesures préventives  

Il s’agit d’une sorte de contrats d’agriculture durable spécifiques. Les agriculteurs sont 

rémunérés pour mettre à disposition des oies des terrains, qui perdent de fait leur vocation de 

production. Les agriculteurs doivent remplir un cahier des charges précis pour pouvoir  

toucher les subventions (pas de prélèvement d’oies, pas de mesures d‘effarouchement, pas de 

pâturage, etc …). 

 

L’objectif est de concentrer les oies dans ces secteurs, ce qui est en partie atteint puisque 60 % 

des oies cendrées sont comptabilisées dans le réseau de zones d’accueil ainsi créé. 

 

Le montant des dégâts indemnisés par l’Etat s’est élevé à 16 millions d’euros pour la saison 

passée. 

 

Par ailleurs, l’Etat et l’Europe financent à parts égales à hauteur d’environ 90 millions d’euros la 

mise en place et le maintien des zones d’accueil (aides pouvant aller jusqu’à 800 € / ha. 
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b) Les indemnisations des dégâts  

En dehors des zones d’accueil, les agriculteurs qui subissent des dégâts ont droit à des 

indemnisations, après estimation par un expert de leur importance. Les indemnisations 

recouvrent entre 80 % et 95 % des dégâts subis. 

c) Les mesures de destruction  

Afin de contenir l’évolution forte de population, les Pays-Bas ont mis en place plusieurs  

mesures de prélèvements complémentaires : 

- Des licences spécifiques sont accordées aux « destructeurs ». 

- Des captures puis gazages des oiseaux ou abattage au bâton ont été réalisés (avec de 

fortes polémiques). 

- La destruction d’œufs des oiseaux nicheurs est organisée (œufs secoués ou percés) 

- La séparation des zones de reproduction des zones de nourrissage : cette dernière 

mesure consiste en la clôture des zones humides où les oies se reproduisent. Les  

oisons qui ne volent pas encore ne peuvent accéder aux prairies et meurent de  

faim. 

Il parait que malgré l’ensemble de ce panel de mesure, la population d’oies cendrées  

continue d’augmenter fortement. 

 

109 000 canards et oies ont été prélevés en 207 -2008 dont 44 000 oies rieuses, 

43 000 oies cendrées et 22 000 canards siffleurs. 

 

5. Les questions en suspens, suite à donner ? 

a) La question des habitats 

La présence des réserves avec des étendues d’eau, de roseaux, de prairies et à proximité de 

cultures plus riches en protéines semblent être des facteurs déterminants pour la présence et le 

développement des oies. Il pourrait être intéressant d’étudier dans quelle mesure la France 

pourrait favoriser l’implantation de sites favorables au stationnement voir à la 

reproduction de populations d’oies. 

 

b) L’évolution de la migration des oies cendrées 

Le déplacement a permis de mettre en évidence une évolution du comportement d’une partie  

de la population des oies cendrées. Certaines d’entre elles ne migrent plus et nichent sur place 

aux Pays Bas, d’autres migrent plus tôt ou se déplacent moins. 

Il semble nécessaire de poursuivre les recherches pour préciser les périodes de migration, si 

les déplacements au-dessus de la France correspondent à une migration prénuptiale ou 

plutôt à des déplacements à la recherche de nourriture plus intéressante, et le pourcen-

tage réel d’oies sédentaires ou provenant de la France dans les oies nicheuses aux Pays Bas. 

 

c) La coopération avec les Pays Bas 

Le déplacement a mis en évidence que l’ensemble des mesures mises en œuvre par le 

gouvernement des Pays Bas ne permet pas pour l’instant de stabiliser la population d’oies  

dans le pays. Une coopération pour étudier les interactions entre les deux pays et dans quelle 

mesure une intervention en France pourrait les aider à maîtriser ces populations 

d’oies mérite d’être approfondie. 

Ces Trois points pourraient utilement être confiés au GOEC. 
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Annexe 1 : Programme du déplacement 
2 

 

Jeudi 28 mai : Zélande – Expériences de terrain de gestion des populations d’oies 

cendrées 

 

10H 00 : Rencontre avec des différentes organisations représentées dans l’Unité régionale de 

gestion de la faune : province (M. René Stijn), Office des forêts (Staatsbosbeheer),  

agriculteurs (ZLTO : MM. Peter de Koeijer, Pieter de Feijter, Martin Dekker), propriétaires 

fonciers et chasseurs (M. Seijdlitz). 

 

Après-midi : Visite de deux zones naturelles près de Westdorpe, avec un groupe important 

d’oies cendrées, l’une est équipée d’une cage de capture, dans l’autre, une expérimentation est 

menée avec une barrière/filet. 

 

20H30 : Dîner à la résidence de France avec M. Jean-François Blarel, ambassadeur, en 

la présence de : 

- M. Ger Koopmans, élu de la Deuxième Chambre, 

- M. Konst, élu provincial de Frise et administrateur d’IPO, accompagné de : 

- M. Marten Wesselius, conseiller politique à la province de Frise, 

- M. Gerben Biermann, représentant de la province de Hollande du Nord, 

- M. Walter Menkveld, responsable de l’unité de contrôle des oiseaux à l’aéroport de 

Schiphol. 

 

 

Vendredi 29 mai / La Haye 

 

Entité publique responsable de la politique de gestion des populations d’oies cendrées 

9H00 : Rencontre au ministère de l’agriculture avec MM. Jan Willem Van der Ham, cadre de  

la direction Nature, et Sander Smolders, chargé de mission au bureau de la Biodiversité. 

Ministerie LNV, Bezuidenhoutseweg 73. 

 

Aspects agricoles, aménagement rural 

11H00 : Rencontre avec LTO Nederland (fédération syndicale agricole, M. Harry Kager) et 

Natuurlijk Platteland (fédération des associations agro-environnementales, M. Jos Roemaat, 

président). 

 

Aspects cynégétiques 

12H30 : Déjeuner avec M. Andreas Dijkhuis, secrétaire général du KNJV (fédération  

nationale de la chasse). 

 

Protection de la nature – Biodiversité 

14H00 : Entretien avec l’association Vogelbescherming (association de protection des oiseaux) 

: MM. Marc Argeloo, responsable de la protection, et Toom Voets, responsable « oies »). 

 

14H45 : Entretien avec M. Bart Ebbinge un scientifique d’Alterra (institut scientifique de 

Wageningen UR). 

 

15H30 : Entretien avec Mme Barbara DUIJN, chef du district de Hollande du Nord de 

Staatsbosbeheer (office national des forêts, protection de la nature). 
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Annexe 2 : Membres de la délégation 
2 

 
Jérôme BIGNON, Député 

Yves BUTEL (Président des chasseurs de la Somme et de la Picardie) 

Guy HARLY DOPHORE (Président FDC Oise) 

Raymond MARIE (Association Nationale des chasseurs de gibier d’eau) 

Dominique PY (FNE) 

Gunther DE SMET (LPO) 

Christophe HOSTEN, directeur de Picardie Nature 

Jacques COMOLET-TIRMAN (MNHN) 

Vincent SCHRICKE (ONCFS) 

Olivier THIBAULT (MEEDDAT) 

 

 

Accompagnés de : 

Sabine GODARD (France 3 Picardie) 

Bernard GODARD (France 3 Picardie) 
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UNACOM 
Union nationale des associations de chasseurs d’oiseaux migrateurs 

 

Motion de l’UNACOM proposée lors de la réunion de l’Union des Fédérations de chasse 

départementales côtières  le 1
er

 juillet 2010 à Nantes. 
 

L’UNACOM avec le soutien de la Fédération Nationale des Chasseurs et l’Union Nationale des 

fédérations de chasse départementales côtières présente cette motion qui a pour but : 
 

- De faire face à une réglementation trop restrictive de la chasse Française du gibier d’eau et 

des oiseaux de passage imposée par la France et non-conforme à une gestion réaliste des 

espèces et au respect des conventions et accords internationaux et du droit dérivé. 
 

- De mettre en place une réglementation de la chasse européenne proposée par l’UNACOM 

avec le soutien des fédérations et associations de chasseurs (annexe 1) 
 

- D’exiger du gouvernement la mise en œuvre d’une autre politique ayant pour but en             

concertation  avec l’UNACOM, les fédérations et les associations de chasseurs la réalisation 

d’une protection efficace sur  l’ensemble du territoire des zones humides et du biotope 

permettant aux espèces de se régénérer et d’hiverner dans la perspective d’une chasse et 

gestion durable dans le respect des traditions. 
 

- D’appliquer  la convention de Berne et l’accord AEWA par leurs articles nous permettant la 

pratique des chasses traditionnelles et de retour. 
 

- D’exiger l’ouverture des limicoles et des oies en février. 
 

- De supprimer les moratoires. 
 

- De ramener l’ouverture du vanneau et du canard milouin à l’ouverture spécifique du gibier 

d’eau sur tous les territoires. 
 

- De mettre la date d’ouverture spécifique au gibier d’eau sur les territoires intérieurs en même 

temps que le DPM. 
 

- D’exiger une loi nationale sur les dates d’ouverture et de fermeture respectant les conventions 

et accords internationaux. 
 

- D’utiliser le plomb nickelé sur toutes les zones humides comme en Belgique et au Canada. 
 

- De supprimer la réglementation pour le baguage des appelants due à la grippe H5N1 qui n’a 

jamais été d’actualité. 
 

- D’autoriser la chasse de février sur le territoire Français permettant ainsi la diminution des 

massacres d’oies et autres migrateurs pratiqués en Europe hors de France. 
 

- De faire respecter la réglementation relative au droit de propriété. 
 

UNACOM    siège social : 35 rue de la Blanchetterie -  Château-Thébaud   44690 

Tel : 02 40 06 51 73      fax : 02 40 06 56 17 

Déclarée en sous préfecture de Villeneuve sur Lot (47)  J.O  n° 21  du 26 mai 2001 
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LES DOCOBS NE NOUS SAUVERONS PAS 
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La condamnation de la France a été prononcée suite à un recours déposé à la Cour de 
Justice de la Communauté Européenne(CJCE), le 2 juin 2008, pour avoir mal introduit 

l'article 6, paragraphe 2 et 3 de la Directive Habitat Faune Flore 92/43/CEE dans le 
droit français. 
 

Cet article 6 prévoit l’application : 

- De mesures appropriées dans les ZSC pour éviter la détérioration et la 

perturbation des habitats, de la faune et de la flore, avec un effet 
significatif de ces perturbations. 

- Pour tout autre projet qui n'aurait pas de lien direct à un effet significatif, les 

autorités nationales doivent s'assurer obligatoirement qu'il n’y a aucun danger. 

- s'il s'avérait qu'il y ait un effet négatif, La France devra prendre toutes les 

mesures compensatoires pour assurer la protection globale de Natura 2000 et 
avertir la commission. 

 

La France est condamnée sur la base de l’article L.414-1 du Code de 
l'Environnement, indiquant que la chasse et la pêche ne sont pas des activités 

perturbantes et qu'elles n'engendrent aucun dérangement significatif sur les sites 
concernés par la Directive Habitat. 

La France a pourtant essayé de se défendre en informant la CJCE qu'elle avait mis en 

œuvre des DOCBS, or selon la Cour, les DOCOBS n'ont aucune valeur et ne sont 
pas des mesures appropriées. 

Suite à cet Arrêt, la France a eu l'obligation de sortir immédiatement un Décret des 
plus restrictifs pour respecter l'article 6 de la Directive. 
 

Référence : http://www.legifrance.gouv.fr/ 
 

Journal officiel : JORF n°0085 11 avril 2010, Décret n°2010-365 du 9 avril 2010 
évaluation d'incidences Natura 2000 
 

Ce décret évoque les dispositions relatives d'évaluation des incidences à Natura 2000. 
 

En résumé ce sont toutes les activités économiques, de loisirs et sociales qui sont 
concernées par ce décret. 

 
Réaction de Maître Spitzer à l'UNACOM 
 

"Indiscutablement, il faut tirer les conséquences de cette décision judiciaire : 
la chasse ne saurait être permise « de manière générale » dans les sites 

protégés ‘’. 
 
Par conséquent, nous n'aurons pas d'autres choix que de demander 

l'application  de la Convention de Berne qui nous permettrait de chasser. 
 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/
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Depuis des années les représentants de l’Unacom se sont battus pour prouver l’illégalité de la directive 

européenne  oiseaux 79/409, la ténacité a fini par payer, Bruxelles acculé devant la véracité des arguments    

de l’Unacom et avant de devoir se condamner puisqu’une procédure devant la cour de justice européenne est en 

cours a annulé la 79/409, mais comme nous sommes dans un système très démocratique, c’est sans la moindre 

concertation que dans l’urgence et en catimini une nouvelle directive a vu le jour, la 2009/147 parfait copié-

collé de la 79/409 à quelques virgules près. 

 

Depuis plus de 20 ans les chasseurs ont donc subi les contraintes venues d’une directive illégale, perdant ainsi 5 

semaines à l’ouverture et tout le mois de février à la fermeture (sans parler du mois de mars) des chasseurs ont 

été verbalisés sur des textes illégaux, d’autres ont été exclus de zones données à gérer aux écolos qui n’en font 

que des friches, le constat est malheureusement le même un peu partout. 

La dictature européenne anti-chasse en a décidé ainsi pour satisfaire les écolos (on voit même aujourd’hui le 

paroxysme du hobby vert à la publicité, pas un fabricant de chaussure, de parpaing, de voiture, de quelque 

industrie que ce soit ne fait de la pub sans se vanter que son produit et sa fabrication respecte l’environnement, 

même pour les produits chimiques). 

La France en rajoute : 

-interdiction du plomb dans les zones humides, une soit disant directive européenne, pour mieux nous faire 

avaler cette restriction, avec les conséquences qu’on connaît, cartouches plus chères, achat de fusils neufs pour 

résister à la plus forte pression des cartouches, pourtant nos voisins continuent au plomb car aucune 

réglementation européenne ne l’interdit. 

-un système de baguage des appelants très contraignant avec registre validé par l’administration, contrôle 

sanitaire des oiseaux etc etc, tout cela pour le H5N1 qui n’a jamais été d’actualité chez nous d’autant que les 

canards n’en sont pas vecteurs. 

Le comble, devant la surpopulation des oies aux Pays Bas, (page 107 à 111) l’Europe subventionne avec des 

sommes astronomiques (notre argent de citoyen, chasseurs et non chasseurs) les dégâts et le massacre des oies 

et par effets  collatéraux de canards migrateurs qu’eux aussi  l’Europe interdit de chasser en février. En outre 

ces massacres s’opèrent de manière des plus barbare (page 109), qui plus est avec la bénédiction des 

associations d’écolos, la première intelligence de l’homme c’est le bon sens, eh bien Messieurs les 

fonctionnaires européens et Messieurs les élus européens pour que vous puissiez proposer et décider cela pour 

les uns et le tolérer pour les autres c’est que vous n’êtes même pas dotés de cette première intelligence.       

L’homme et la nature ont de tout temps vécu en bonne intelligence, aujourd’hui avec les raisonnements écolos 

on dérègle tout l’équilibre de la faune et on en arrive à ces extrémités qui sont une honte pour l’espèce humaine, 

certains chasseurs peuvent faire des abus, ils paraissent vraiment être des enfants de cœur à coté des sauvages 

de Bruxelles qui eux agissent de la sorte en toute impunité.   

 

 La réponse apportée à la Député  Mde Matthieu à l’assemblée Européenne le montre (page 116)                                                            

on est en permanence dans le non-dit,  on lui répond que la chasse n’est pas incompatible, mais les interdictions 

pleuvent, les dates, les espèces chassables, les lieux etc, et ensuite on massacre les oies et autres canards pour 90 

millions d’euros par an (page 108), on croit rêver, 87 000 oies et 22 000 siffleurs (page 109), on est loin des 

prélèvements du mois de février en France.   

 

Encore une fois, où est le bon sens ? 

 

L’Unacom a au mois de juin 2010 rédigé une motion proposée aux fédérations départementales et nationales, 

espérons que les clivages vont passer après l’intérêt des chasseurs et que cette motion puisse aboutir à une réelle 

avancée du bon sens, avec un gouvernement et une administration Française qui se décide à appliquer le droit 

en se servant de la convention de Berne et de l’accord AEWA pour revenir à une gérance de bon sens de la 

faune sauvage par une chasse responsable et non pas des massacres orchestrés par les écolos eux même avec 

l’argent publique.  
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Tract que nous avons écrit en octobre 1993 et fait paraître 

dans notre premier livre vert 1996 aux pages 47 et 48 
 

 

A l’initiative de mesdames et messieurs     le 20 Octobre 1993 

les Maires et Conseillers Municipaux 

 

 

PROTECTION DES ESPACES NATURELS SENSIBLES 
 

ATTENTION RURALITE 
 

DANGERS  ! 
 

On veut aider le monde rural, on voudrait l’étouffer on ne s’y prendrait pas autrement ! 
 

Les divers textes qui interdisent toutes les activités humaines sont : 

- la Directive CEE du 2 avril 1979 (concernant les oiseaux sauvages) 79-409, 

- l’arrêté du 17 avril modifié le 2 novembre 1992, 

- la Convention de BERNE, en vigueur depuis le 1
er

 août 1990, qui protège strictement 

les plantes et la faune sauvage (119 espèces végétales et plus de 400 animales), 

- la directive CEE du 21 mai 1992, qui protège intégralement les habitats, le faune et la 

flore sauvage. (72-43) 
 

 

Avec la première Directive, dans les zones de protection, il est interdit de perturber,  

ou déranger les oiseaux sauvages pendant les périodes de reproduction et de dépendance. 

Avec la Convention de BERNE, pour la flore et les bêtes sauvages, cette interdiction 

s’étend à la période d’hibernation. 

La Direction de 1992 y ajoute les périodes de migration. 

C’est donc pendant toute l’année que les plantes et les bêtes sauvages seront les maîtres 

incontestés des territoires qui leur sont réservés. Il est certain que tout cela provient d’un 

manque de suivi, par les Politiques qui se sont succédés. 

La Directive 79-409 CEE a été prise sous le septennat de Monsieur Valéry GISCARD 

d’ESTAING, le 2 avril 1979 à Luxembourg, et signée le même jour par le ministre des 

affaires étrangères, Monsieur Jean-François PONCET. 

Monsieur Valéry GISCARD d’ESTAING déclarera en 1992 : « qu’il n’avait jamais entendu 

parler de cette Directive, prise en 1979, sous son septennat ». Nous le citons : « C’était 

l’un des principaux défauts de la procédure européenne : des décisions importantes 

touchant les modes de vie et les habitudes de nos concitoyens pouvaient être prises 

pratiquement dans l’ignorance à peu près complète des Dirigeants Français ». 

Monsieur Jean-François PONCET était le Ministre des Affaires Etrangères de Monsieur 

Valéry GISCARD d’ESTAING. Il aurait ainsi engagé son pays sans que le Président de la 

République le sache ? … 

Quel peut être la valeur d’un tel engagement ? … 

C’est encore sous le même septennat qu’a été pris l’arrêté interministériel du 17 avril 

1981. Au mépris de la Directive qui prévoyait la régulation et les dérogations concernant 

toutes les espèces d’oiseaux sauvages, cet arrêté en assure la protection intégrale !!! 

(même avec les modifications intervenues le 2 Novembre 1992). 
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La Directive du 2 avril 1979 a été mise à profit par divers Ministres de l’environnement. 

L’action de Brice LALONDE le prouve. Il a envoyé un nombre de listes ZICO à BRUXELLES 

pour l’inscription de ZPS, sans qu’aient été consultés les propriétaires, exploitants,  

usagers et élus, pourtant les seuls concernés.  

Véritable décideur, le Directeur de la Nature et des Paysages, Monsieur Gilbert SIMON,  

a su imposer sa volonté à Madame Ségolène ROYAL (voir les instructions ministérielles  

des 5 et 6 novembre 1992 sur le cormoran). Aujourd’hui, avec la nomination de Monsieur 

Christian METTELET, Conseiller Régional ‘’Génération Ecologie’’ des pays de Loire, 

 au cabinet du Ministre de l’Environnement, Monsieur Michel BARNIER, la situation ne 

s’améliorera pas. 

Monsieur METTELET est un’’lieutenant’’ de Brice LALONDE. 

Après le ‘’lieutenant’’ c’est le ‘’grand chef’’ qui fait son entrée. Brice LALONDE a été 

chargé de mission par Michel BARNIER (Ministre de l’Environnement et par Edouard 

BALLADUR (Premier Ministre). 

C’est donc la ‘’continuité dans le changement’’ ! … 

Etait-ce le désir des électeurs ? … 

Les OGAF (Agriculture-environnement) figurent, en priorité, dans les zones réservés à  

la flore et à la faune sauvage. La LPO y est ‘’étroitement associée’’. Cette LPO qui  

écrit … ‘’être très prudent sur nos déclarations envers nos adhérents’’. Sous prétexte  

d’aider le milieu rural en y injectant de l’argent français et européen (notre argent). 

Tant de promesses ont été faites, jusqu’en mars 1993, pour ‘’redresser’’ le Pays. La 

continuation de ce gaspillage prouve que la priorité est donnée aux bêtes et aux plantes,  

pas aux humains. Ils n’ont que le droit de payer. 

C’est inacceptable. 

On est en train de sacrifier l’économie et ses acteurs sur ‘’l’autel vert’’. Le dévelop- 

pement économique en général, et celui du monde rural en particulier, ne sont surtout  

pas incompatibles avec le développement de l’environnement. Mais, à l’heure actuelle,  

les vecteurs utilisés et les moyens employés pour le deuxième, sont diamétralement  

opposés aux premiers. 

Donc, très préjudiciables, à court terme, pour l’avenir économique, social, récréation- 

nel et culturel. 

On doit craindre, nous les agriculteurs, les pêcheurs et les chasseurs qu’à travers 

cette aliénation de notre droit d’exploitation et de chasse, la propriété inaltérable  

léguée par les générations précédentes soit privée de toute réalité. 

La mise en place de toutes les zones sensibles de protection nous amènera à l’exclusion 

des hommes de la nature. 

Nous, agriculteurs, pêcheurs, chasseurs, propriétaires, avons fait un projet de modifi- 

cation de la directive européenne 79-409 du 2 avril 1979. Après avoir rencontré Monsieur 

Michel BARNIER, Ministre de l’Environnement, le 28 septembre 1993, celui-ci a trouvé  

ce projet de modification tout à fait judicieux et a compris la nécessité de l’étudier 

rapidement. Une entrevue prochaine est programmée. 
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Déjà en 1993 nous avions vu juste, 17 années sont passées pendant lesquelles à de nombreuses reprises lors de 

réunions publiques ou privées nous avons pu dénoncer les conséquences de Natura 2000 : les contraintes, soit 

l’exclusion de l’homme des zones Natura 2000 tant pour ses activités économiques que  celles récréatives et 

traditionnelles  au profit de 119 espèces végétales et plus de 400 espèces animales.  
 

Si au départ personne ne voulait croire à ces contraintes, aujourd’hui la tendance s’inverse, une prise de 

conscience de la ruralité de ce qui va arriver voit le jour. Le droit Républicain lié à la propriété est  remis en 

cause, c’est intolérable ! mais comme le dit un éminent directeur de la fonction publique : « on a laissé les 

intégristes verts aller trop loin dans leurs délires », pourquoi ?  la pêche électorale entr’autres n’est pas étrangère 

à cette situation, et résultat : pas un élu de proximité, ni des hautes sphères, pas un fonctionnaire de base ou haut 

placé, personne n’est capable (ou ne veut pas pour certains)  de s’avancer sur les contraintes à venir, dans tous 

les discours c’est pareil, on ne sait pas mais à priori il n’y a rien à craindre. Par ignorance et par un manque de 

volonté de savoir, un jean-foutisme qui dit : on verra bien, voilà un comportement complètement irresponsable 

et indigne d’un élu ou d’un fonctionnaire quel qu’il soit. La réponse à cette question sur les contraintes est 

toujours évasive, toujours dans le non-dit. Pourtant on sent bien une volonté d’aller plus avant, poussée par 

l’Europe et surtout par ses quelques écolos intégristes qui veulent urgemment mettre en place toute cette 

dictature verte avant que la réaction ne soit trop forte.     
 

Ces contraintes sont basées sur 2 mots des directives Européennes : dérangement et perturbation.   

Tout est dit, quelle est l’activité humaine qui n’est pas liée à ces 2 notions ?   à part la sieste, et encore, 

aucune !!!  Aujourd’hui tout ce qui est et se fait est répertorié, comptabilisé, classé.  Dans la baie d’Arcachon 

c’est le nombre de bateaux de plaisance (12000), gare aux plaisanciers car c’est un site remarquable où 

séjournent  des milliers d’oiseaux dont les bernaches (protégées et de plus en plus nombreuses, subiront-elles un 

jour le même sort que les oies des Pays-Bas), etc partout on retrouve les mêmes constatations. La France avait 

trouvé les DOCOB pour se « garantir », erreur, la cour de justice européenne a condamné la France en 2010 

considérant ces DOCOB comme inaptes à remplir les obligations communautaires, nous n’avons donc plus de 

bouclier face aux intégristes écolos de Bruxelles qui ont bien verrouillé Natura 2000 avec la complicité laxiste, 

incompétente et surtout aveugle de tous les politiques depuis 1979. Si un tel projet (Natura 2000) avait été 

étudié avec  attention et discernement depuis 1979, nul doute que de vrais Républicains auraient refusé ces 

textes en l’état et apporté des modifications. 
 

On en est  arrivé à des situations des plus incroyables :  

- l’interdiction de la pêche aux anguilles (page 52).  

- la grenouille interdite aussi, pourtant tous les acteurs du marais breton ont pu observer le manège des mouettes 

et goélands au dessus des bancs de têtards et quand on connaît la surpopulation de ces oiseaux, il n’y a aucune 

chance de revoir des grenouilles, le pire c’est que les « scientifiques » qui parcourent le marais le reconnaissent 

mais refusent de le noter : il ne faut pas en parler   ???  

- le massacre des oies et autres canards en hollande (page 107 à 111), qui par indiscrétion vient juste de se 

dévoiler aux autres états après s’être fait dans la plus grande discrétion depuis plusieurs années  ???     

- l’application de Natura 2000, ses trames bleues et vertes, dans le flou le plus complet sur cette mise en place et 

sur les contraintes qui y sont liées. 

- les zones déjà protégées par Natura 2000 devenues des friches. 

- une surpopulation de certaines espèces animales souvent prédatrices, et on sait que toute surpopulation d’une 

espèce se fait au détriment d’une ou plusieurs autres espèces. 
 

On pourrait citer d’autres exemples car ils sont nombreux, mais cet ensemble se fait avec l’argent du 

contribuable, avec beaucoup d’argent confié à des idolâtres de la nature qui veulent tellement la protéger qu’ils 

la détruisent par incompétence, des humains meurent de faim chaque jour, mais c’est la dernière de leurs 

préoccupations. Pour un peu ils voudraient nous faire croire que l’homme du XXème siècle est responsable de 

la disparition des dinosaures.  Avec tous les non dits sur les conséquences, ils ont même réussi à emmener 

certains élus de proximité dans leurs délires et quand les textes vont s’appliquer ces mêmes élus devront rendre 

des comptes, bien isolés car les hautes instances leur reprocheront leur manque de perspicacité et les fera tenir 

pour seuls responsables de tous les maux  que nous devrons subir. 
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Tous les jours des hectares agricoles disparaissent sous le béton et sous le bitume, ceux qui 

restent exploitables le sont sous de plus en plus de contraintes, et Natura 2000 va se 

charger de leur en rajouter. Comment à la date d’aujourd’hui l’agriculture peut-elle 

envisager l’avenir ? L’agriculture c’est pourtant nos racines à tous, même aux citadins 

d’aujourd’hui complètement déconnectés de la réalité du terrain, qui ainsi béatement 

ingurgitent les délires des intégristes verts. Nous sommes tous concernés, propriétaires, 

exploitants, acteurs locaux par la chasse, la pêche professionnelle ou amateur, le sport dans 

la nature et même la simple promenade. Le dossier est bien bouclé, la directive de 1979, 

celle de 1992, la convention de Berne etc, se superposent et ainsi c’est toute l’année que 

ces zones se trouvent sanctuarisées.     

 
Nous sommes tout à fait favorables à la protection de zones d’intérêt naturel,  mais 

l’homme doit y garder sa place pour toutes ses activités, professionnelles ou récréatives 

afin que ces zones ne deviennent pas des friches et que l’ensemble des espèces sédentaires 

et migratrices puissent y vivre sans surpopulation de telle ou telle espèce. Que ces zones 

soient protégées du béton et du bitume est une bonne chose pour la biodiversité (dont 

l’homme fait partie, ce que l’on oublie trop souvent). Ces zones ne doivent pas être 

données à gérer à des écolos intégristes et à des scientifiques orientés, mais zone par zone 

aux : propriétaires, exploitants, acteurs et élus locaux, selon une réglementation générale 

qui a eu l’aval de tous les partenaires. 
 

Il y a plus de 200 ans nos aïeux avec leur sang par la révolution ont obtenu le droit de 

propriété et ce qui en découle, et aujourd’hui on ouvre la porte à une dictature sournoise 

qui leur crache dessus.  
 

De grâce, Mesdames et Messieurs les Maires et élus municipaux ne 

devenez pas les complices de cette dictature, réveillez vous, vous êtes les 

seuls qui puissiez arrêter ce gâchis tant qu’il en est encore temps, car 

ensuite vous serez les seuls à  assumer, c’est vous et vous seuls qui aurez 

vendu votre ruralité et qui devrez rendre des comptes à vos électeurs, qui 

sont aussi vos voisins, vos amis, les membres de votre famille, les acteurs 

du tissu économique de votre commune rurale.  Inutile de chercher du 

secours auprès de l’administration ni auprès des hautes sphères 

politiques, vous serez seuls responsables  !!!   
 

 

« Les problèmes d’environnement sont souvent gérés par des spécialistes des 

« simulations », c'est-à-dire des gens dont la compétence est davantage dans l’ordinateur 

que dans les données scientifiques » 

Pierre Gilles de Gennes, prix Nobel de physique 
 

 

« Lorsque j’étais au gouvernement, chaque fois qu’on soulevait un problème écologique, 

les verts qui étaient nos alliés, proposaient déjà systématiquement par la voix de 

Dominique Voynet de taxer ou d’interdire,  c’est une constante de la pensée verte : Taxer, 

interdire, punir » 

« En Europe les verts ont gagné : on est effectivement dans le scénario de la 

décroissance » 

Claude Allègre ancien ministre sous Lionel Jospin, Géologue,   

Docteur honoris causa de plusieurs universités étrangères,  

Membre de l’Académie des sciences de France, des Etats-Unis, de Grande Bretagne, 

d’Inde du Portugal,  médaille d’or du CNRS,  prix Crafoord 


